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de résolution adoptés par la Quatrième Commission
au titre des points 23 et 71 de l'ordre du jour sont·
contenus dans le paragraphe 20 de ce document.

3. Le deuxième rapport [A/6210] a trait aux terri
toires non autonomes. Les deux projets de résolution
adoptés par la Quatrième Commission au titre des
points 68 et 72 de l'ordre du jour figurent au para
graphe 11 de ce document.

4. Le troisième rapport [A/6211] a trait aux rapports
du Conseil de tutelle. Les d~ux projets de résolution
a.doptés par la Quatrième Commission au titre du
point 13 de l'ordre du jour figurent au paragraphe 11.
de ce document.

5. Ces rapports contiennent des renseignements sur
les faits; je les soumets à l'examen de l'Assemblée
générale.

Conformén,ent à l'article 68 du règlementintérieur,
il est décidé de ne pas discuter les f'apports de la
Quatrième Commission.

6. Le PRESIDENT: Je r~ppelle aux représentants
qu'en vertu de la décision· que l'Assemblée générale
vient de prendre les intervention~devront se borner
à des explications de vote.

7. Nous allons examiner tout d'abord les points 23
et 71 de l'ordre du jour, sur lesquels la Quatrième
Commission a présenté deux projets de résolution,
1 et II [A/6209, par. 20].

8. M. CARRANCO AVILA (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: La délégation mexicaine regrette que,
quand une délégation a demandé, à la Quatrième
Commission, que soient mis aux voix séparément
plusieu:'L's paragraphes du projet de résolution figurant
au pa~.agraphe 20 du rapport de la Commission
[A/6209] et examiné aujo1.!rd'hui par l'Assemblée,
les délégations favorables à un, vote unique sur'
l'ensemble du texte .l'aient empoî'tê, par la seule
force du nombre, alors qu'une telle procédure est
absolument contraire aux diapositions de l'article 130
du règlement intérieur de l'Assemblée.

9. Si ces paragraphes avaient été mis aux voix
séparément, la délégation mexicaine aurait voté
contre le paragraphe 7 du dispositif et se serait
abstenue en ce qui concerne l'alinéa 8 du préambule
et le paragraphe 6 du dispositif. Son vote sur l'en
semble du projet aurait dépendu du résultat des
scrutins relatifs à cet alinéa et à ce paragraphe.

10. La délêgat:i.on mexicaine estime que, en pri:;mt
instamment les Etats Membres de prendre, indivi
duellement ou collectivement, les mesures men
tionnées dans les alinéas a à ~ du paragraphe 7 du
dispositif, l'Assemblée générale s'arroge une fonction
qui incombe au Conseil de sécurité. Nous connaissons
tous l'Article 41 de la Charte; or, le paragraphe 7
du dispositif du projet énumère, quoique dans l'ordre
inverse, les mesures indiquées dans cet article, dont
seul le Conseil peut décider l'application. L'Assem
blée générale, qui n'estpas habilitée constitutionnelle
ment à donner effet à SéS recommandations alors que
le Conseil de sécu:'..'ité peut faire appliquer ses déci
sions, se laisse souvent aller à commettre l'erreur
d'adopter des résolutions donton sait d'avance qu'elles
ne sont guère applicables, si bien que sa sanction
morale reste sans effet.
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pendanceaux pays et aux peuples coloniaux: rapports
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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports du Conseil de tutelle

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/6211)

1. M. Natwar SINGH (Inde) [Rapporteur de la Qua
tnèmeCommission] (traduit de l'anglais): J'ai l'hon
ReUl;' àe soumettre à l'Assemblée générale les trois
r:i:]Jpens restants de la Quatrième Commission, que
aeRe-ci a adoptés hier matin lors de sa séance de
aili&1lure.

2. Le premier rapport [A/6209] traite des Terri
llaire's administrés par le Portugal. Les deux projets
.Repri.~de la 1405ême séance.
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19. Voici ce que la délégation uruguayelîllea déclaré
devant le Conseil:

"Le Gouvernement portugais, Membre des Nations
Unies, a le devoir de tenir compte des résolutions
des organes essentiels de cette Organisation. On
peut discuter les j.llterprétations de l'Article 73 de
la Charte, et la force 'obligatoire des idé.clarations
de l'Assemblée, ma,is non les résolutions du Conseil
de sécurité. Le Conseil es.t le centre vital de
l'Organisation, sa clef de' voll.te, comme nous le
disions récemment. Le jour oil son autorité sera
méconnue, la crise s'ouvrira pour toute l'Organi
sation; or, le Conseil a adopté, en juillet et en
septembre 1963, deux résolutions, dont' l'inter
prétation ne· prête à aucune équivoque. Nous n'allons
donc pas juger i<}i la manière dont le Portugal
exerce son administration dans,' ses territoires
africains, car pour nous prononcer nous devrions
avoir une connaissance directe des faits; nous
aimerions que l'on accepte la suggestion formulée
par le Ministre des affaires étrangères du Portugal
et que soit constituée une·commission d'enquête.
En revanche, nous déclarons. être fermement con
vaincus que le Portugal se met dans une position
fausse s'il ne respecte pas les décisions du Conseil.
,Tel est le problème qui se pose aujourd'hui. C'est
pourquoi lnous pensons qu'il faut rappeler au Por
tugal - pays qui a à sonactifde nobles et glorieuses
traditions civilisatrices' et qui. est Membre des
Nations Unies - qu'il doit appliquer les résolutions
adoptées par le Conseil; nous souhaitons aussi qu'il
soit demandé au Secrétaire général de poursuivre
ses efforts en ce sensY."

20. Le Conseil a examiné un projet de résolutionY
présenté, par la Côte d'Ivoire, la Jordanie, le Libéria,
Madagascar, la Malaisie, Sierra Leone et la Tunisie.
Ce projet ne trouvait pas d'écho favorable au Conseil.
C'est grâce à l'intervention du reprêsentant de
l'Ul'l!~ay, qui a présenté un amendement. que le
Conseil de sécurité a adopté unè résolution positive et
constructive. Sans cet amendement, le Conseil de sécu
rité n'aurait pas pris de décision sur les territoires
administrés pal' le portugal'lorsqu'il a ·examinê cette
question en novembre. Je rappelle ces faits pour qu'on
ne puisse pas croire à une atténuation de la sévérité
avec laquelle nous conc;lamnons le colonialisme et
critiquons la conduite du Portugal. Mais nous voulons
faire preuve d' esprit pratique.

21. Le 23 novembre, le Conseil de sécurité a adopté
la résolution 218 (1965) après avoir adopté l'amende
ment uruguayen, auquel ont souscrit même les Etats
Unis d'Amérique; l'ensemble du texte, ainsi moùjfié,
a été adopté par 7 voix pour, àvec l'abstention.de la
France (qui ne visait pas la résolution mais la ques
tion elle-même et qui découlait logiquement de l'atti
ttlde de ce pays, qui n'avait pas pris part à la discus
sion) et celle des ~tats-Unis, des Pays·"Bas et du
Royaume-Uni. Cette résolution, adopt~e~.'la1268ème
séance du Conseil, est valide, puisqu'elle 'a ob'tenules
voix de sept membres.

i407ème séance' -21 décembre,1965

11. Quant aux autres paragr,aphes du préambule et
du dispositif dont j'ai parlé précédemment, ils portent
sur das points très délicats et la délégation mexicaine
ns peut pas en approuver entièrc::;uent le libellé.

, Cècis'applique également à l'ensemble du projet de
résolution 1 dont la Quatrièm~Comm;,ssion a recom
mandé l'adoption.

12. Bien qu'en apparence les efforts déployés par
l'Assemblée générale, depuis qu'elle s'occupe de la
question des territoires adrninistrés par le Portugal,
aient été infructueux, nous avons le ferme espoir
qu'il s'agit seulement d'une apparence et que le
Gouvernement portugais finira tôt ou tard par écouter
les exhortations de l'Assemblée et par réviser sa
politique afin qu'elle corresponde aux obligations
d6coulant de la Charte et de la Déclaration contenue'
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

13. Le PRESIDENT: Puis-je demander au repré
sentant du Mexique s'il demande maintenant un vote
par division sur le projet de résolution I?

14. M. CARRANCO AVILA (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: Non.

• 1

15. M. PAYSSE REYES (Uruguay) [traduit de l'espa-
gnol]: La délégation uruguayenne tient à préciser sa
,position à l'égard de cette question vraime~t impor
tânte, parce que les votes qui vont être dOI)Ilés seront
l'expression d'un engagem~nt de principe politique et
JlIridique vérita,blement capital.

16. Le représeIitant du Mexique vient d"indiquer
comment la Quatrième Commission avait procédé;
il.a rappelé que la majorité de ses membres s'étaient
opposés à 'ce qu'un vote séparé ait lieu sur certains
alinéas du préambule et certains paragraphes du
dispositif du projet de résolution qui figure au para
graphe 20 du rapport de la Commission [A/6209].

17. Dans ces conditions, la manière dont nous allons
voter pourrait faire croire que mon pays n'a pas,
sur le colonialisme, une positionbien nette. L'Uruguay
a l'honneur d'être m~mbre du Conseil de sécurité.
Devant cet organe, il a défini sa position à l'égard
du colonialisme et de la .situation actuelle des colonies
portugaises. A notre avis, il ne serait pas admissible
qu'une délégation adopte des positions différentes à
l'Assemblée et au Conf:leil.

18. Selon nous, les pays représentés au Conseil de
sécurité doivent adopter la même attitude à l'Assem-·
blée qu'au Conseilpuisque, dans le cadre de cet organe,
ils peuvent, par leur vote, manifester leur position.
Si, après avoir contribué à l'êtablissement d'un texte
qui constitue désormais une norme juridique des
Nations Unies, l'Uruguay adoptait une attitude diffé
rente à l'Assemblêe, à peine un mois après, et alors
qu~ cp,cte décision n'est pas encore appliquée, cette
manière d'agir n'aurait aucun l3ensdu point de vue
politique et juridique. Le Conseil de sécurité a étudié
la question des territoires administrés par le Portugal
aVec le plus grand sérieux et pendant pl~s d'un mois.
A cette occasion, l'Uruguay a condamné sans réserve
le colonialisme et, pour ce qui est ,de l'attitude du
Portugal, il a blâmé le Gouvernement de ce pays ami
de ne pas s'être conformé strictement aux recom-
mandations de l'Assemblée et de nwavoir pas mis li
exécution les décisions du Conseil.
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22. QUe veut aujo\lrd'hui l'Assemblée? Corroborer
l'attitude du Conseil? Renforcer sa position? Dans
sa volonté de critiquer le Portugal, n'est-elle pas
plutat en train de critiquer le Conseil? Au moment
ob nous livrons une bataille, face au Portugal, pour
renforcer l'autorité du Conseil, i~ nous para1t peu
opportun qu'au sein même des Nations Unies ce soit
l-Assemblée qui prenne l'initiative de le critiquer ou
de le censurer.

23. Le projet de résolution, tel qu'il nous est pré
senté et en dépit des arguments qu'onpourraavancer,
constitue une critique de la décision prise par le
Conseil. C'est indéniable. L'Urogua.y étant membre
du Conseil de sécurité, je crois de mon devoir de
défendre la rêsolution 218 (1965). Cette résolution est
récente: elle date du 23 novembre. Il reste à l'appli
quer; mais, avant même qu'elle soit mise Aexêeution,
àVànt que le Secrétaire général ait reçu les commu
nications des Etats Membres sur les mesures prises
en vue de sa mise en ceuvre, l'Assemblée en discute
la valeur afin d'en adopter une autre plus sévère.
Parfois, pour vouloir être absolument rigoureux, nous
en venons A ne pas voir les réalités et finalement A
nI appliquer aucune sanction.

24. Je ferai respectueusement remar@er Al'Assem
blée que ce qui serait vraiment utile et constructif,
ce serait qu'elle appuie unanimement la résolution
judicieuse adoptée par le Conseil. Car, comme vient
de le dire le représentar.t du Mexique, le projet de
résolution soumis A l'Assemblée demande l'applica
tion des mesures prévues au Chapitre VIIde la Charte.
Quel est le bnt de cette insistance? Veut-on que plu
sieurs des grandes puissaucp,s siégeant au Conseil
fassent usage de leur droit légitime de veto? S'imagine
t-on agir d'une manière «'onstructive? Ne ri~que-t-on

pas plutôt de donner au Portugal, qui n'applique pas
les décisions du Conseil, la satisfac,tion de voir que
l'Assemblée elle-même complique la situation en
mettant en discussion l'application des dispositions
du chapitre VII de la Charte des Nations Unies? 4

25. Pour toutes ces raisons, nous demandons A
l'Assemblée de souscrire A l'attitude du Conseil,
dans la conviction que, si les 116 Membres des Nations
Unies prenaient A l'égard du Portugal les mesures
prescrites dans la résolution 218 (1965), un progrès
capital serait accompli. Si au contraire l'Assemblée
adopte une résolution minoritaire ou si ·le résultat
du vote est le même qu'A la Commission, le projet
n'obtiendra pas 51 pour cent des voix; le Gouvernement
portugais pourra' alor's se vanter que, s'il n'a pas
obtenù Un vote d'absolution, du moins la majorité de
l'Assemblée aura manifesté une certaine indulgence
Al'égard de la politique qu'il applique dans ses terri-
toires. .

26. A la lumière de CG qui précède, et puisque la
majorité des membres de la Commission se sont
prononcés contre le vote par division, nous sommes
obligés, conformément A l'attitude que nous avons
adoptée au Conseil de sécurité, de déclarer que nous
voterons contre le projet de résolution dans son
ensemble.

27. M. BHUIYAN (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
Année apr~s année, le Pakistan s'est joint b. tous les
Etats épris de justice pour conrlamner le colonialisme

portugais en Afrique et ailleu~s.Nous avons condamné
cette for.me partioulière de colonialisme comme nous
avons condamné toutes les autres. Nous l'avons
condamnée dans cette enceinte et hors de cette en
ceinte. Nous l'avons condamnée devant des auditoires
qui partageaient nos vues - comme le font aujour
d'hUi, me semble~t-il, ceux qui m'écoutent - et nous
l'avons également condamnée devant des auditoires
plus réfractaires. Nous l'avons· condamnée en public
et en p~lvê. Nous l'avons condamnée en employant le
langage de la persuasion quand il nous a semblé que
la persuasion serait efficace, mais nous n'avons
jamais hésité A exprimer olairement notre opinion,
en termes nets et tranchants, quand nous avons pensê
que cette attitude donnerait de meilleurs résultats.
Bref, nous avons condamné le. colonialisme portugais
par principe, en même temps que nos amis d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine.

28. Je suis ici pour le condamner de nouveau. Nous
estimons que le colonialisme portugais opprime la
population africaine. Nous le' condamnons parce qu'il
prive de son droit d'autodétermination un grand
nombre d'êtres civilisés. Notre condamnation du
colonialisme portugais repose sur des principes
solides. Nous, Pakistanais, sommes toujours fidèles
Anos prinQipes. C"est un fait établi que nous ne cédons
jamais quand les principes sont en jeu. Et nous ne
céderons pas dans le cas présent, car ce qui est en
jeu, A notre avis, c'est le principe de l'autodétermi
nation.

29. Comme l'a déclaré, avec forca,le Prêsident de la
République du Pakistan dans le discours qu'U a pro
noncé de~ant l'Assemblée générale le 13 décembre:

'.

"Le mouvement vers l'autodétermination est uni;'
versel. Il est maintenant en plein élan. Comme le
président Wilson nous en avait avertis, l'autodéter
mination est un principe ,d'action impératif que les
hommes d'Etat ne pourront ignore..... qu'A leurs
risques e~ périls. QU'il s'agisse de l'Asie ou de
l'Afrique ••• cet avertiss,emsnt garde. aujourd'hui
toute sa valeur." [1393~me séance, par. 20.]

30. Je veux répéter ce que le Président a proclamé
avec sa fermeté habituelle. On ne peut jamais suppri
mer le droit A l'autodétermination. Il finit toujours
par triompher. Nous sommes fermement convaincus
que les nobles fils de la terre africaine qui n'ont pas
encore conquis 10ur libertêlaconquerront très bientOt.
La seule qùestion que nous nous posons, c'est: dans
combien de temps?

31. Nous nous sommes efforcés de convaincre nos
collègues portugais qu'il est de leur intérêt, Atous
points de vue, de reconna1tre les grands mouvements
de l'histoire et d'aller dans leur sens. Nous leur avons
expliql4é que les retardatair08 sont perdus d'avance.
Le Portugal peut encore agir d'une manière construc
tive en modifiant son attitude. Il y 9. beaucoup de
leçons A tirer de l'histoire: l'une des plus impor
tantes est que l'intransigeance pure et simple ne paie
pas. L'entêtement nuit davantage à l'entêté qu'à sa
victime. Nous avons èssayé d'attirer l'attention dq .
Portugal sur d'autres situations dans lesquelles des
Etats se sont montrés obstinés et intransigeants alors
qu'ils auraient da agir autrement.

32. Il Ya l
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32. Il y a pour les Portugais un enseignement ft. tirer
du sort échu à d'autres' Etats intransigeants qui
n'acoeptaient pas le prinoipe de l'autodétermination.
certains de ces Etats étaient hautement respectés à
une époque. Ils jouissaient d'un prestige international.
Us pouvaient se prétendre les ma1tres ~ monde.
QU'est-il advenu d'eux quand Us se sontlaissé séduire
par des avantages éphémères? Ils ont cessé de.respec
ter le prinoipe de l'autodétermination. Que leurest-il
advenu? Ils ont perdu la fat)El, Us ontperdu leur pres
tige, ils ont perdu leur rang. Plutôt que d'aocepter le
principe de l'autodétermination et d'être honorés pal'
les autres Etats, Ils ont préféré garder des territoires
et se voir condamnés p01.1.r leur conduite oriminelle.

33. L'essence de la .sagesse oonsist~ à tirer la leçon
de l'expérience d'autrui. Nous espérons ardemment
que la sagesse prévaudra. Nous savons à quel point
il est difficile de tuer la poule aux œufs d'or. Mais
les êtres humains et leurs è:roits passent avant tout.
Nier le droit d'autodétermination, c'est nier la dignité
de l'homme. Puissent les historiens de l'avenir
n'avoir pas à déolarerquelePortugaln'apàs respecté
la dignité de l'hoJr}me, même après avoir été long
temps sous l'influence morale de l'Org~isation des
Nations Unies.

34. En fonction de ces principes, ladélêgationpakis
tanaise votera en faveur du projet de résolution dont
l'Assemblée est saisie.

35. Le PRESIDENT: L'Assemblée va voter sur les
deux projets de résolution de la Quatrième Commission
[A/6209, par. 20],

36. Je mets aux voix le projet de résolution l, pour
lequel on a demandé le vote pa:r appel nominal.

11 est proc~éau vote par appel nominal.

L'appel commence par la Somalie, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Somalie, Soudan, Syrie, Togo, Trmité
et Tobago, Tunisie, OUganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, République arabeunie, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,
Zambie, Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie,
Birmanie, Burundi, République sooialiste soviétique
de Biélorussie, .Cameroun, Républiquecentrafrioaine,
Ceylan, Tchad, Congo (Brazzaville), Congo (République
démocratique du), Cuba, Chypre, Tohéooslovaquie,
Dahomey, Ethiopie, Gabob~ Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Iran, Irak, If:jraêl, Côte d'Ivoire, Jamalque,
Jordanie, Kenya, Koweit, Llban, Libéria, Libye, Macla...
gascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mongolie, Maroc,
Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Pologne, Roumanie.
Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour.

Votent oontreJ': Afrique du SUd, Espagne, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, tJ~guay, Venezuela, Argentine,
Australie, Aùtriohe, Belgique, Bolivie, Brésll, Canada,
Colombie, Costa. Rioa, El salvador, Gu~tema1a, !ion
duras, .Italle, Lwtembourg, Mexique, Pays-Bas, l"Tcu
velle-Zélande, Paraguay, Pérou, Portugal.

S'abstiennent: SU~de, Tha'llande, Turquie, Chili,
Chine.. Danemark, Républlque Dominioaine, Finlande,

France, Grèce, Irlande, Japon, Laos, Norvège, Philip
pines.

Par 66 vobc oontre ~6, aveo 1.5abstentions, le projet
de résolution 1 est a.dopté.

37. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution Il.

.Par 100 voix contre une, a.vec3 abstentions, le
projet de résolution 11est adopté.

38. M. MIRANDA (Portugal) [traduit de l'anglais]:
La délégation portugaise a voté contre les deuxprojets
de résolution figurant au paragraphe 20 du document
A/6209.

39. Comme elle a présenté des observations sur ces
deux projets' à la 1590ème séance de la QUatrième
Commission, il ne me paraU pas utile, à ce stade,
d'expliquer en détail notre position. Cependant, je
voudrais rappeler les deux grandes idées de la
déclaration faite par la délégation portugaise à la
Quatrième Commission. Elle a démontré' que le
premier projet, en particulier, repose sur des pré
misses entièrement fallacieuses et qu'il est juridique
ment vicié ft. la base. Je tiens à souligner de nouveau
ce point.

40. Je voudrais également appeler l'attention de
l'Assemblée sur ceci: c'est le Portugal qu'on a voulu
atteindre par ce texte, mais en fait ses victimes
directes sont la vérité et la légalité. Vraiment, on
aurait du mal à trouver, dans toute l'histoire de
l'Ol'ganisation des N&tions Unies, un document plus
manifestement injuste. Jamais, à coup sQr,I'Assem
blée générale n'a adopté de résolutions qui aillent
d'une manière plus flagrante à l'en~ntre de la Charte.

41. Depuis que le Portugal est Membre de l'Organi
sation, la délégation portugaise ne cesse de signaler
les illégalités oommises au nom d'interprétation$
inédites de la Ch~rte. Cette .fois-oi, on n'a même pas
eu recours à ce pauvre subterfuge: la majorité a tout
simpl~ment substitué sa propre volonté à la Charte
des Nations Unies. C'est là un fait de triste augure,
qui doit donner ft. réfléchir à tous oeux qui désirent
que l'Organisation des Nations Unies n'outrepassepas
les termes de sa loi fondamentale. Si l'on renonce à
la légalité, o'est la tyrannie de la majorité et, pour
finir. le ohaos.

42. J'affirma que ce qui est en Jeu, ce ne sont pas
seulement les intérêts du Portugal. Qu'on ne croiepas
que nous défendons quelque intérêt\êgo'lste. Qu'on ne
oroie pas que nous plaidons seulement notre'propre
oause. Qu'on ne croie pas que la Charte nous sert de
subterfuge. La Charte existe, qu'on le veuille OU non,
elle con.stitue la loi fondamentale de l'Organisation.
Cette loi doit être respeotée en toute occasion. car
elle est le fondement sur lequel l 'Organ'sation a été
édifiée et sans lequel elle ne peut survivre.

43. Pour toutes ces raisons, la délégationportugatse
formule énergiquement les réserves les plus expresses
l l'égard des projets de résolution contenus dans le
do~ment.A/6209.

44. M.- MULIKlTA (Zambie) [traduit de l'ang.~is]:

La délégation zambienne vou:dra~t. exp~lquer son vote
sur le projet de résolution relatif' aux Territoires
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dispositif. U y a là des idées que nous avons approu
vées ou réaffirmées à diverses occasions.

. 51. Nous nous serions abstenus en ce qui concerne
les cinquième, sixième, septième et huitième ~linéas

du préambule parce qu'on ne nous a pas fourni d'élé
ments d'appréciation nous permettant d'approuver
pleinement et sans ê~ivoque les assertions qu'ils
contiennent. Nous aurions pris la même position, et
pour les mêmes raisons, à l'égard du paragraphe 5
du dispositif. En ce qui concerne le paragraphe 6,
n6US avons' expliqué notre attitude, en temps opportun,
devant le Comité spécial des Vingt-Quatre. La délé
gation chilienne, on le sait, s'est abstenue lors du vote
sur l~ rapport du Seus-Comité 1 [document A/60001
Rev.1, chap. V, annexe] relatif ·auxactivitésd'intérêts
économiques étrangers dans les territoires adminis
trés par le Portugal. Les aliDéas b et c du para
graphe 8 du dispositif nous ont paru aller trop loin

.pour que nous puissions voter en leur faveur.

52. Nous aurions voté contre le paragraphe 7 du dis-
, positif parce que, notre avis, il contient des recom-.

mandations qué seul le Conseil de sécurité peutfaire,
dans l'exercice des attributions qui lui so:at e~clusive
ment conférées par les dispositions du Chap'itre VII de
la Charte, et que l'Assemblée générale créerait un
précédent dangereux si elle prétendait se les arroger.
En tout état de cause, mon Gouvernement ne se
considérera pas comme lié par les recommandations
présentées dans ce paragraphe.

53. Etant donné que la délégation chilienne aurait
voté d'une manière différente sur certains alinéas du
préambule et sur certains paragraphes du dispositif,
comme je viens de l'expliquer, elle a estimé que
l'abstention était la seule attitude logique Ql'.'elle pllt
adopter vis-à-vis de l'ensemble du projet de réso
lution.

54. Cependant, naus tenons à proclamer de nouveau,
àu haut d~ cette noble triBune li notre dêvouement entier
à la cause Qe la lib~ratiendespeuplesquise débattent
encore saus le joug colonial.

55. M. GASCHIGNARD (France): Je voudrais expli
quer brièvement le vote <:l'abstention de la délégation
française sur le projet de résolution 1.

58. On ne saurait certes se dissimuler '!Ue la poli- .
ti'lUe celeniale du Portusal, pays avec lequel, je le
rappelle,.la France entretient depuis si longtemps des
relatiens amic'ales, repose sur·des' priJioipes que nous
ne peuvons' approuver. Le Gouvernement français
souhaite que les habitants des territoires portugais
saient mis à même,~a~ssitôt que possible, d'exercer
en taute liberté leur droit à l'autodétermination et·
d'accéder à l'indépendance ou à tout autre statut de
leur choix qui leur para1trait convenable.

57. Cependant, il est apparu à la délégation française
qu'elle ne pouvait souscrire aux vues exprimées dans
plusieurs des paragraphes de la résolution qui vient
d'être votée. Elle aurait donc voté contre ces para
graphes si l'Assemblée générale avait procédé à un
vote par diviSion.

58. S'agissant au huitième c9nsidérant, ilnouS para1t
difficile d'adinettre, dans l'état actuel des choses, que
les circonstances régnant dans les territoires por
tUgais aboutissent à créer une situation menaçant la

~
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administrés par le Poriugal[A/6209, par. 20, projetde
rêsolutian 1].

45. La délêgation zambj,enne. a voté en faveur de c.e
projet dans son ensemble, bien qu'il contienne cer
tains paragraphes qui ne s'appliquent pas à la Zambie,
pays sans littoral. Si nous avons voté ainsi, c'est
que nous sommes animés du désir sincère de voir
tous les territoires colonlaux accéderA l'indépen
dance politique et jouir pleinement des bienfaits de
l'autodétermination. Naus VOUGns aux principes etaux
buts de la Charte des Natiens Unies un attachement
inébranlable et, dans le domaine des droits de l'homme,
notre politique ne saurait fluctuer, car nous voulons
le maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Nous qui avons 'appris à j6uir des bienfaits de l'indé
pendance et qui. sommes pleinement conscients du
sentiment de dignité dont s'accompagnentl'autodéter..
minati0n et le respect mutuel entre les ancieIÎDes
puissances coloniales et leurs allciennes colonies,
nous donnerons toujours notre appui au processus
de décolonisation, qui peut assurer la paix dans le
monde.

46. La Zambie s'efforcera d'entretenir des relations
amicales ·avec ses voisins tant que cela sera com
patible avec les principes et leb buts de la. Charte. Elle
aceueillera les réfugiés politiques conformément aux
principes du droit international et à sa propre politique
de .bon vo/lsinage. Quand les événements récemment
survènus en Mozambique ont contraint 3 000 pers,onnes
à se· réfugier. en Zambie, nous avons dd leur f. )urnir
un abri, des vivres et de ce qu'il faut pour subsister•
Nous 1cavons fait en application de la politique que
je viens d'esquisser. Qu'on ne s'y trompe pas: la
Zambie l'estera toujours l'ennemie acharnée du colo
nialisme, car pOl1r nous le colonialisme est un f1ê'au
qui doit dispara1tre à tout jamais. -

47. La Zambie n'éprouve de ressentiment à l'égard
d'aucun pays. Nous avons assuré nos voisins de la
bonne volonté qui nous animait; cette assurance est
toujours valable et el..:e le restera. Nous rendrons
toujourS-le"bienpôur le bien à toutes les nations.

48. ~. QEIGER (Chili) [traduitde l'espagnol]: Commé
nO\ls l'avons déjà dit en expliquant, à la Qca,trième
Commission, not~e vete sur le prajet de résolution
.qui figure au paragraphe ~O du rapport de cettE.

. CommissiGn [AI8209], la dêlégatiorl :hiliellne se trouve
placée devant un dilemme.

49. En effet,à c(~té de disposlti!'>ns ·lt l'égard des
quelles nous avons .maintes fois exprimé natre accord,
en votant pOUl' des projets de têsalution prêsentês
.soit au Comité .. spécial d~s Vingt-Quatre,. soit à
l'Assemblée génêralè, ce texte contient des para
graphes qu'il" nous a êta iml'oSsil!tle d'appuyer. De
plus, il y a dans le dispesitif 1m paragraphe parti
eu1iêrement important dant ma délê~ationdésapprouve.
le principe. C'est p(j)urquoi au li'eu de voteJ: en faveur
de ee projet. - cammenous aurions aimé le faire en
:Faisen de noS' 06nvietions s.nticolonialistes- nous
aVODS 6lO. nous -altstenir..

50. Cti)m~e nous liavons dit' à la Quatrième Çom
mission, il' ne nous par.~1t pas ~~cessaired'expliquer
pourquGi nQUs' aurions voté en faveur des.. premier,
deuxième, .trôisiême ét quàtrièmê alinéas du préam
bulê et dès p.aragraphes l, 2. 3, 4,10, 11, 12 et 8, !, du
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paix et la sécurité internationales. En tout état de
cause, la délégation française doute très sérieusement
qu'il appartienne à l'Assemblée générale de se pro
noncer sur une question qui, à son avis, relève de la
compétence du Conseil de sécurité.

5~. J'en viens maintenant au paragraphe 6, et je dois
dire que les jugements qu'il porte sur les conséquences
des activités des sociétés étrangères dans ces terri
toires .ne semblent guère acceptables à la délégation

.frança~se.

60. Enfin, en ce qui ~oncerne les paragraphes 7 et 8,
qui ont en fait pour résultat d'imposer' des sanctions,
la délégation française ne peut les approuver. Nous
pensons en effet que c'est au Conseil de sécurité
plutôt qu'à l'Assemblée générale qu'il appartient de
prendre des mesures de cet ordre.

61. M. VINCI (Italie) [traduit de l'anglais]: La délé
gation italienne a déjà eXposé'les principales raisons
qui l'ont empêchée de se prononcer en faveur du projet
de résolution relatif aux territoires portugais contenu
dans le rapport de la Quatrième Commission [A/2609,
par. 20, projet de résolution]. Beaucoup d'autres
orateurs, appartenant à divers groupes, ont également
fait observer que ce projet - et plus particulièrement
certaines de ses dispositions, comme celles des
paragraphes 7 et 8, l!, b et Q. - demande en substance
aux Etats Membres d'appliquer individuellement et
collectivement des sanctions politiques et économiques
à l'encontre du Portugal.

62. Bien que le temps dont dispose l'Assemblée soit
limité, je voudrais eXpliquer très brièvement le point
de vue de la délégation italienne et appeler de nouveau
l'attention des représentants sur le fait que l'As/?em
blée générale n'est pas habilitée, aux termes de la
Charte, à adresser pareille requête aux Etats Membres
car l'application de sanctions et la définition d'une
situ'ation représentant une menace pour la paix et la
sécurité internationales, dont il est question dans le
dernier alinéa du préambule, sont essentiellement
de la compétence du Conseil de sécurité.

63. Nous comprenons et nouS partageons le sentiment
de frustration des Etats Membres encore eng~Eés

dans le lent proèessus de décolonisation, dans cer
taines régio.i2S du continent africain. L'Italie a donné
son appui sincère au processus de décolonisation dès
son commencement et continuera de l'appuyer jusqu'à
sa fin, qui, nous l'espérons. est proche.

64. Mais ce n'est pas au moyend'une application très
contestable de la Charte qUe l'autodétermination et.
l'indépendance seront accordées aux populations du
Mozambique, de l'Angola et de la Guinée portugaise.
Nous avons tous signé la Charte des Nations Unies
et nous sommes fidèles à cet instrument qui définit
clairement et sans aUCUne ambigtilté les attributions
et la compétence des deux- principaux organes de
l'Organisation des Nations Unies. Nous estimons que
le respect de la Charte est commandé par l'intérêt
,de toùs, notamment des populations qui ~'ont encore
'soumises à la domination coloniale et qui mettent leurs
espoirs dans les Nations Unies ainsi que dans la vita1;.té
et l'efticaQité de l'Organisation. Bouleverser les
règles qui 1 déterminent les fonctions respectives de
l'Assemblée générale et du COJ}seil de sécurité, ébran
le.r la structure juridique et politique de la Charte des

Nations Unies en Conférant à un organisme des pouvoirs
qu'il ne possèdo que dans une circonstance piendéfinie,
cela ne peut à la longue que compI'omettre ~rès sérieu
sement l'efficacité de l'Organisation dans l'ensemble
et par conséquent la réalisation de l'objectif que nous
poursuivons actuellement, à savoit' la libération des
peuples et des pays coloniaux•.Ce serait introduire un
élément de confusion et peut-être même le désordre
dans l'Organisation; et il serait sage de ne pas oublier
que, si le désordre entre dans une maison, il n'y a
plus gUère ct-espoir pour elle. Des conjonctures sem
blables ont provoqué la disposition de nombreuses
instances au cours de l'histoire des nations.

65. En tout état de cause, il nous para1t très décon
certant de constater que certaines délégations·qui,'
devant d'autres instances, défendent énergiquement
les prérogatives du Conseil de sécurité n'ont aucune
difficulté à approuver les dispôsitions de la résolution
adoptée il y a quelques instants qui vont à l'encontre
des principes qu'elles-mêmes proclamentpar exemple
à propos des opérations de maintien de la paix. Des
attitudes aussi contradictoires donnent inévitablement
à penser que ces délégations ne se fondent pas, après
tout, sur des motifs d'ordre juridique.

66~ Je voudrais également commenter très briève
ment ce qui s'est passé à la Quatrième Commission
au cours du vote sur cette r€solution: la majorit~ a
refusé d'accepter que plusieurs paragraphes de ce
texte fassent l'objet d'un vote séparé. Par delà la ques
tion des colonies portugaises, ce sont les droits de
chaque Etat Membre qui sont mis en jeu ici. Du fait
même que nous. ne nous exprimons pas en notre nom
personnel mais en tant que représentants d'Etats sou
verains, il est absolument indispensable que chacun
ait la possibilité de faire conna1tre son point de vue
sur toutes les questions, non seulement par ses inter
ventions mais encore par ses votes.

67. Nous savons que les délégations ont le droit de
s'opposer à un vote séparé. Mais si le respect de la
règle de la majorité est à labase de toute démocratie,
il n'en est pas moins mdispensable de donner à la
minorité la possibilité de s'exprimer. La méconnais
sance de ce principe a déjà. laissé voir combien U se
rait facile, après avoir refusé un vote séparé, de
refuser qu'un vote' ait lieu sur une question donnée
et finalement de refuser à une délégation le droit de
s'exprimer si ses opinions ne plaisaient pas à la
majorit~. Qu'adviendrait-U, G....ns ces conditions. de
l'Organisation?

68. La vingtième' session de l'Assemblée générale a
été caractérisée par d'excellents travaux, qui ont donné
des résultats encourageants, et par l'esprit de com
préhension mutuelle et de coopération qui a marqué

. les activités menées pendant ces trois derniers mois
dans tous les domaines, y compris. je n'hésite pas à
le dire, dans le domaine de ladécolon~sation.n se peut
que nous soyons tous légèrement fatigués aujourd'hui.
Mais nous sommes convaincus que la compréhension
mutuelle, l'esprit de coopération et le respect des
droits de chaque Etat Membre continueront de pré"
valoi~ pendant les dernières heures de cette vingtième
session de l'Assemblée générale. En tout cas, cet
esprit continuera de guider la délégation italienne,
et nos amis africains peuvent 'être certains que,
ma1gl'équelques divergences de vues en ce qui
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des colonies portugaises s'est modifiée, mais seule
ment pour les, raisons que je viens d'exposer et que
nous avonS expliquées à d'autres occasions.

83. M. CREMIN (Irlande) [traduit de l'anglaiS]:
Je tiens A signaler que, si le paragraphe 7 de la
rêsolution que nous venons d'adopter avait été mis
aux voix sêparément, ma délégation aurait voté
contre luio Comme. l*ont dit d'autres représentants,

77. M. LEITNER (Autriche) [traduit de l'anglais]:
La délégation autrichienne. a voté contre le projet
de résolution 1 [A/6~Q9, par. 20]. Elle se serait
abstenue sur le projet dans son ensemble si elle
avait pu manifester son opposition au paragraphe 7
A l'occasion d'un vote séparé. Elle aurait voté contre
ce paragraphe parce qu!elle ne partage pas l'opinion
selon laquelle l'application des mesures énumérées 
notamment la rupture des relations diplomatiques avec
le Portugal - se~irait les objectifs visés par la
résolution.

78. La délégation autrichienne s'est abstenue lorsque
la Quatrième Commission a procédé au vote sur l'en
semble du projet, dans l'espoir qu'un vote séparé lui
permettrait, Al'Assemblée, de donner son avis'. N'ayant
pu le faire, elle a été contrainte de se prononcer contre
le projet de 'résolution dans son ensemble.

790 M. REDONDO GOMEZ (Costa Rica) [traduit de
l'espagnol]: Ma déléga.tion, comme beaucoup d'autres
délégations latino-américaines, a vivement regretté
d'avoir dO. voter contre le projet de résolution figu
rant au paragraphe 20 du rapport de la Quatrième
Commission [A/6209]; en effet, ce projet contient des
dispositions incompatibles avec certains articles dè
la Charte, comme ceux qui définissent expressément
la C"ompétence du Conseil q.e sécurité.

80. Ma délégation av.ait également exprimé l'espoir
que les coauteurs de ce projet en modifieraient le
libellé pour tenir compte des principes de la Charte,
afin que nous puissions nous associer Aeux dans leur
lutte contre. le c,olonialisme et surtout essayer de
convaincre le Portugal qu'il commet une erreur en
continuant,A s'opposer au désir de liberté despopula
tions qui occupent ses colonies africaines. Malheu
reusement, cela n'a pas été possible car les auteurs
.sont restés inflexibles, nous ~mpêchant ainsi de nous
joindre Aceux. C'est pourquoi nous nous sommes vus
c:Lu:.s l'obligation de voter aussi contre l'ensemble du
projet de résolution lorsque celui-ci a été mis' aux
voix dans cette enceinte.

81. L'anticolonialisme traditionnel de l'Amérique
latL."'le en général et du Costa Rica en particulier est
bien connu de tous. Mais on conna1t aussi notre attache
ment A la Charte, notre respect des attributions
respectives de chacun des organes et organismes
des Nations Unies et notre conviction, maintes fois
exprimées, que seul le respect strict des termes de
la. Charte peut guider l'Organisation dans la. bonne
voie et lui permettre de parvenir A une rêalisation
pratique et efficace de ses objectifs et de ses prin
cipes.

82. Enfin, la délêgation costa-ricienne déplore que
le Portugal, en refusant obstinément d'accorder
l'indépendance· à ses colonies, mette les Nations
Unies dans une situa.tion voisine de l'anarchie.. ,
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e-:mcerne les méthodes et la procédure, nous appuie
rons sans faiblir les efforts accomplis en vue de la
réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance· aux pays et aux peuples coloniaux.

69'. M. DIAZ GONZALEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Lf! délégation vénézuélienne regrette
vivement de s'être vue obligée, pour la prfimière
foi!! dans l'histoire des Nations Unies, de voter contre
un projet de résolution relatif aux colonies portu
gaises. Mais ce vote ne signifie nullement - ma délé
gation insiste lA-dessus - que le Venezuela approuve
la politique coloniale du Portugal.

70. Il est impossible d'avoir des doutes sur les
,sentiments anticolonialistes du Venezuela, notamment
en ce qui concerne les colonies portugaises. Nous
avons fait la preuve de notre anticolonialisme non
seulement en votant pour tous les projets de réso
lution relatifs ACéS territoires mis auxvoixau Comité
spécial des Vingt-Quatre, au Conseil de sécurité et
ici même, mais encore dans la pratique. Qu'il me
suffise d'évoquer A cet égard le témoignage des
habitants du Mozambique, de l'Angola et des autres
possessions portugaises.

71. Si nous avons vaté contre le projet de résolution
qui figure au paragraphe 20 du rapport de la Quatrième
Commission [A/6209], ce n'est pas que notre attitude
ait changé - elle est inébranlable -j c'est pour des
raisons que nous avons déjA exposées en partie A
d'autres occasions.

72. Nous avons affirmé à maintes reprises que la
valeur morale et la force d'une résolution de l'Assem
blée ne dépendent pas seulement du nombre- de voix
qU'elle obtient: il faut qu'elle soit conforme, dans
l'esprit et dans le fond, aux termes de la Charte Q,es
Nations Unies.

73. Comme nous l'avons dit' hier, la délégation
vénézuélienne ne pouvait voter en faveur de certains
des .paragraphes de ce projet de résolution, qui n'ont
rien li. voir avec le colonialisme, ni pour des pat:a
graphes comme le paragraphe 7 du dispositif, 'lui ne
tient pas compte des dispositions claires et perti
nentes de la Charte qui confèrent au seul Conseil
de sécurité les attributions quf' ce paragraphe pré
tend ,conférer Al'Assemblée générale.

74. Si les paragra)?hes du projet de résolution avaient
été mis aux voix-· séparément~ nous nous serions
abstenus la plupart du temps et, en tout état de cause,
noUS a.tJ,rions voté contre les paragraphes 6 et 7 du
dispositif.

75. Au Comité spécial des Vingt-Quatre, la déléga
tion vénézuélienne a élevé de sérieuses objections A
l'égard du rapport du Sous-Comité 1 concernant les
activités d'intérêts écononlÏqùe$ étrangères dans les
colonies portugaises. Ce rapport, qui est devenu le
rapport du Comité, spépial des Vingt-QUatre [voir
A/6000/Rev.l, chap. V, annexe). n'a pas été examiné
d'assez près par la Quatrième Commission et l'As
semblée ne l'a pas discuté. Or, ma délégation n~
pouvait, sans les discuter, accepter les conclusions
qu'il contenait.

76. Pour terminer, ma délégation tient Aréaffirmer
que, si elle s'eiJt vue obligée de se prononcer contre
le projet, ce n'est pas parce que son attitude vis-A-vis

i .
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ce paragraphe. recommande l'application de sanctions
êconomiques. En fait. il reprend simplement, en les
groupant dans les alinéas distincts. la plupart.'des
mesu;res énumérées dans la seconde .phrase de
I!Article 41 de la C.rte. Or. l'Article 41 fait partie
du Chapitre VII de la Charte. et nul ne conteste. que
les dispositions de ce chapitre relèvent exclus 'êlment
de la compétence du Conseil de sêcurltê.

84. Indépendamment de cet aspect important de la
question, ma délégation estime que l'Assemblée ne
devrl:l.it pas adopter de résolutions recommandant
l'application de sanctions économiques si elle n'a pas
la certitude què ces sanctions recevront l'appui des
Etats dont le concours est une condition essènti~
de leur efficacité. En fait. nous estimons que toute
tentative d'imposer des sanctions qui seraient sans
effet ne peut qu'acc~ntuer la confusion et le désordre
aux Nations Unies.
85. Lt:; PRESIDENT: L'Assemblée va aborder les
points 68 et 72 de l'ordre du jour. à propos desquels
la QUatrième Commission a présenté deux projets
de résolution [A/6210. par. 10]. Les deuX projets
ayant été adoptés sans opposition encommission$ je
considérerai. s'il n'y a pas d'objections. que l'Assem
blée gêl1érale les adopte de la même manière.

Les projets de réso1utioo l et II sont adoptés.

86. Le PRESIDENT: Nous passons à l'examen du
point 13 de l'ordre du jour. sur 'lequel la QUatrième
Commission a présentê deux projets de résolution.
[A/6211. par. 11]. Le projet de résolution layant été
adopté sans opposition par la Commission. j'estimerai.
si personne ne soulève d'objections. que l'Assemblée
l'adopte de la même manière.

87. M. McCARTHY (Australie) [traduit de l'anglais]:
Le projet de résolution que le PréSident vient de
mentionner [A/6211. par. 11. projet de résolution I]
n'a :pas été adopté sans opposition. Sijem'en souviens
bien. aucune délêgation n'a voté contre lui, en effet.
mais plusieurs se sont abstenues - et c'est le cas.
notamment. de la délégatior'\ australienne. pour des
raisons que j'ai" expliquêes alors. En dehors des
autres conaidérations qui ont motivé cette attitude.
nous ne pouvions. par principe. que nous abstenir.
car 11 ne no' lS appartient pas de faire des recommanda
tions ou dtadresser des requêtes à notre propre
gouvernement. qui se trouve être le gouvernement
visé par le projet. Je vous serais donc reconnaissant.
Monsieur le Président. de bien vouloir mettre aux
voix les deux projets de résolution contenus dans le
document A/6211.

88. Le PRESIDENT: Le représentant de l'Australie
vient de demander que le projet de résolution 1fasse
l'objet d'un vote.

89. M. Natwar SINGH (Inde) [traduit de l'anglais]:
La .diSCUssion para1t confuse: il ressort très nette
~e~t du paragraphe 9du rapport [A/6211] que j'ai
sourn.is ily a quelques instants à l'Assemblée gênê...
rale que,le projet de résolution concernant le terr.i
toire sous tutelle de Nauru a été adopté. sous sa
forme revisée. par '61 voix contr~ zéro, avec 19
abstentions. Le représentant de l'Australie vient de
demander qu'il soit mis aux voix.L'As~emblêe est
donc saisie d'une proposition f'ormelle;je demande
que le vote ait lieu par appel nominal.

90. Le PRESIDENT: Je mets aux voix: le projet de
résolution 1. On a demandê le vote par appel nominal.

n est procédé au vote par appel nominéÛ.

L'appel commence' par la Nouvelle-Zélande, dont
le nom est tiré au son par Je Président.

Votent pour: Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines,
Pologne. Roumanie. Rwanda. Arabie Saoudite. Sénégal,
Sierr.a Leone, Singapour. Somalie. Soudan. Syrie, Thai
lande. Togo. Trinité et Tobago, Tunisie. Turquie,
OUganda. République socialiste soviétique d'Ukrame,
Union des Républiques socialistes soviétiques. Répu
blique arabe unie, République-Unie de Tanzanie.
Haute-Volta. Uruguay. Venezuela. Yémen. Yougosla
vie. Zambie,. Afghanistan. Algérie; Argentine. Brésil.
Bulgarie. BirmatJ.ie, Burundi. République socialiste
soviétique de Biélorussie. Cameroun, République
centrafricaine. Ceylan. Tchad. Chili. Chine. Colombie.
Congo (Brazzaville). Congo (République démocratique
du). Costa Rica. Cuba. Chypre. Tchécoslovaquie.
Dahomey. République Dominicaine, El Salvador.
Ethiopie. Gabpn. Ghana. Gr~ce, Guatemala. Guinée.
Hattie Hongrie. Inde. Iran. Irak. Côte d'Ivoire\Jàm.al~
que. Japon. Jordanie. Kenya. Koweit. Laos, Liban,
Libéria. Libye. Madagascar. Malaisie. Iles Maldives.
Mali. Mauritanie. Mexique. Mongolie. Maroc. Népal.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Nouvelle-Zélande, Nicaragua. Nor
vège. Paraguay. Pérou. Portugal. Afrique du Sud.
Espagne. Suède. Royaume-Uni de Grande~Bretagne

et d'Irlande du Nord. Etats-Unis d'Amérique. Austra
lie. Autriche. Belgique. Bolivie. Canada. Danemark.
Finlande. :France. Islande. Irlande. Isra~l, Italie,
Luxembourg. Pays-Bas.

Par 84 voix contre zéro, avec 25 abstentions, le
projet de résolution l est adopté.

91. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II. On a demandé le vote par appel nominal.

n "est procédé au vote par appel nominal..

L'appel commence par l'Autriche, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Boli~ie, Brésil. Bulgarie. Birmanie,
Burundi. R~publier.Le socialiste soviétique de Biélo
russie. CameroUfl, République centrafricaine. Ceylan,
Tchad. Chili. Colombie. Congo (Brazzaville). Congo
.(République démocratique du), Costa Rica, Cuba,
Chypre. Tchécoslovaquie,Dahomey, République Domi
nicaine. El Salvador. Ethiopie, Gabon,Ghana. Grèce,
Guatemala. Guinée. Haiti. Hongrie. Inde. Iran, Irak,
Isra~l. Côte d'Ivoir.e. JaIna1que. J'ordanie, Kenya,
Koweit. Laos. Liban. Libéria. Libye. Madagascar,
Malaisie. Iles Maldives. Mali. Mauritanie, :'\1eXlque.
Mongolie. Maroc. Népal. Nicaragua. Niger, Nigêria.
Pakistan, Paraguay, Pérou. Philippines. Pologne,
Roumanie, Rwanda. Arabie Sa.oudite, Sénégal. Sierra
Leone. Somalie, Soudan. Syrie. Thailande, Togo,
Trinité et Tobago,. Tunisie. Turquie,OUganda. Répu"'"
blique socialiste soviétique d'Ukraine. Union des
Républiquet:s socia.listes soviétiques. République arabe
unie, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta. Uru
guay.Venezuela, Yémen. Yougoslavie. Zal1lbie.Afgha
nistan, Algérie. Argentine.
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Votent contre: néant.

S'abstiennent: Autriche, BelgyPle, Canada, Chine,
Danemark, Finlande, France, Islande, Irl~.nde, Italie,
Japon, Luxembourg. Pays-Bas, Nouvelle-z.élande,
Norvège, Portugal, Afrique du Sud, Espagne, ~dE;,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlànde du Nord,
Etats-Unis d'Amérique, Australie.

Par 86 voi" contre zéro, avec 22 abstentions, le
projet de résolution. II est adopté.

92. Le PRESIDENT: Nous àvons achevé l'examen du
dernier des points de l'ordre du jour de notre séance
qui faisaient l'objet de rapports de la Quatrième
Commission. Je tiens à féliçiter le Bureau et les
membres de cette commission de la façon dont ils
se sont acquittés de leur tâche.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs des représentants aux dix-neuvi~me et
vingtième sessions de l'Assemblée générale (fin*):

!!) Rapport de la Commission de 1 vérification des
pouvoirs

93. Le PRESIDENT: L'Assemblée est saisie du
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
[A/6208], ainsi que d'un amendement, soumis par
35 pays [A/L.481] au projet de, résolution présenté
par la Commission [A/6208, par. 28].

94. M. ACHKAR (Guinée): Au moment oil nous allons
approuver le rapport. sur les pouvoirs des représen
tants aux dix-neuvième et vingtième sessions de l'As
semblée, ma délégation voudrait, au nom d'une tren
taine de coauteurs, présenterun amendement [A/L.481]
que nous souhaitons voir apporter au pi'ojet de -réso
lution figurant dans la dernière partie du rapport.

95. Les raisons qui nous ont amenés à faire cette
recommandation sont suffisamment .claires quand on
se réïère aux débats qui ont eu lieu dans l'Assemblée
et dans certaines de ses commissions en ce qui con
cerne la question de l'apartheid et notamment en ·ce
qui concerne le jugement de la majorité del'Assem
blée sur le caractère représentatif de la délégation
qui prétend représenter la soi-dIsant République
sud-africaine à l'Organisation.

96. L'occasion nous a souvent été donnée ici de dire
qu'en ce qui noUS concerne les autorités actuelles
de Pretoria sont des autorités illégales et illégitimes
représentant des usurpateurs qui ont installé en
Afrique du Sud un ~égime esclavagiste qui a pour
objet d'opprimer les 14millionsd'habitantsdecouleur
de ce malheureux pays. En conséquence, il ne saurait
être question pour nos délégations d'admettre que les
représentants actuels qui siègent parmi nous au nom
de la prétendue Afrique du Sud puissent représenter
légitimement ce pays. parmi nous.

97. Deux voies se présentaient à nous pOUl' mani
fester notre désapprobation de la présen~a de cette
dêlégation ici: tout d'abord. nous pouvions faire des
efforts, sur la base des principes juridiques de
l'Organisation, pour en expulser ces usurpateurs; en
second lieu, nous pouvions ne pas approuver, lorsque.
nous examinerions le rapport, leurs lettreH de créance.
Nous avons préféré pour l'instant la deuxième voie;

*Repr1se de la 1356ême séance.

en d'autres termes, nous ne saurions n()us taire,
car cela équivaudrait à une approbation des lettres
de créance de cette bande d'usurpateurs. C'est la.
raison pour laquelle nous avons estimé qu'il convenait
que l'Assemblée, dans sa totalité, déclare, conformé
ment à l'amendement proposé, qu'elle ne prendrait
pas décision .ep·ce qui concerne les lettres de créance
de .la délégation 'dite sud-africaine, pour la simple
raison que; ~i nous prenions une décision tendant à, - - - .

les approuver, no,!!s..recoima1trions à la délégation
dont je 'parle un caractère représentatif qu'elle ne
saurait avoir.

98. Par conséquent, sans· préjuger la· recommanda
tion figurant dans le rapport, sans trancher d'avance
la que~tion de savoir. si l'Assemblée entend ou non
approuver a priori ce rapport, ma délégation désire
soumettre, au nom des coauteurs, un amendement
[A/L.481] qui a été distribué à toutes les délégations.

99. D'autre pa.rt, je désire renouveler ici un appel qui
a été adressé à l'Assemblée généraleetàses organes
exécutifs déjà à plusieurs reprises; il s'agit de la
d~mande tendant à ce que les rapports de la Commis
sion de vérification des pouvoirs soient soumis à l'As
semblée générale dès le début des travaux d'une
session. En effet, si nous poursuivons ce qui est .déjà
devenu une tracijtion, à savoir de n'examiner le
rapport de cette commission qu'à la fin de la session,
nous ne voyons vraiment pas le sens 'qu'il y aurait à
contester le caractère représentatif d'une délégation
quelconque. A 'supposer que l'Assemblée décide, dans
sa majorité. de s'opposer à l'admission d'une déléga
tion qu'elle aurait considérée comme non représenta
tive, elle ne pourrait le faire au cours de la session
en question et serait contrainte d'attendre jusqu'à
la fin de ce~te session. Nous espérons qu'A l'avenir.
il sera tenu compte dé cet appel et que, autant que
faire se pourra, dès le début de la session - si les
pouvoirs de toutes les délégations ont .été déposés
A temps -, le rapport de la Commission de vérifica-.
tion des pouvoirs pourra être présentê à la sanction
de l'Assemblée générale, afin que nous ayons une
cfaireconscience du caractère représentatif ou non
représentatif des délégations qui prennent part à noS
travaux et q1Ai, ce faisant, prennent part aux votes,
même si, pour une raison ou pour une autre, elles
devaient être déclarées illégales ou indésirables.

100. J'ajoute que la proposition que nous faisons
n'est pas sans précédent. Nous savons et l'Assem
blée sait qu'il existe des précédents.

101. Enfin, ce que nous demandons est le strict
minimum, car l'Assemblée ne saurait, sans pêcher,
approuver des lettres de créance délivrées par des
autorités illégales et illégitimes à une délégation non
représentative ou .à une délégation qui représente
un pouvoir minoritaire d'oppresseurs.

102. UTIN SHEIN (Birmanie) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé la parole pour expliquer la façon dont
je voterai sur le rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs [A/620~].

103. .Depuis que le Gouvernement central de la Répu
blique populaire de Chine a· été établi, la délégation
birmane n'a cessé d'appuyer toutes les tel.;itativesfaites
pour permettre awc représentants de ce Gouvernement
de siéger dans cette enceinte en tant que représentants
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damner les pratiques de la minorité raciste d'Afrique
du Sud. En fait, ma délégation s'est toujo,!rs demandé
pourquoi ungouvernementaussi intransigeant que celui
de l'Afrique du SUd continue à faire partie d'une organi
sation mondiale telle que les Nations Unies, dont il a
toujours impunément àccueilli les résolutions ~rvec le
plus grand mépris. En Afrique. nous sommes indignés
par cette situation. Nous ne comprenons pas que le
Gouvernement raciste de l'Afrique du SUd reste Mem
bre de l'Organisation des Nations UMes alors que,
dans la pratique, 11 dédaigne compl~temt:'nt toutes les
résolutions qu'elle adopte.

,
111. C'est pourquoi la délégation tanzanienne ap
prouve l'amendement des puissances africaines. en .
étant parfaii;em~ntconsciente de ses incidences.

112. Nous demandons instamment à' tous les pays
qui sont opposés à la doctrine de l'apartheidd'appuyer
cet amendement. Il est temps que le Gouvernement
raciste de l'Afrique du Sud sache qu'il ne peut con
tinlier à passer outre aux résolutions des Nations
Unies tout en espérant rester Membre de l'Organi
sation.

113. Nous voulons aussi lancer un appel à toutes
les délégations afin que le projet de résolution soit
mis aux voix dès que possible. Une fois de plus, nous
les conjurons d'appuyer' l'amendement. Ainsi. nous
montrerons à la population africaine de l'Afrique du
SUd que' noUS sommes à ses côtés·dans sa lutte contre
le régime dl apartheid.

114. Enfin. mais' ce n'est pas le point le moins
important, ma délégation appuie également la sugges
tion faite par le représentant de la Guinée, selôn
lequel il serait peut-être sage qu'à l'avenir l'Assem
blée. prenne une décision sur la question des pouvoirs
au début des sessions plutôt qu'à la fin. Je le répète,
ma. délégation lance un appel ~ tous pour que le projet
de résolution soit mis aux voix aussitôt que possible.

115. M. MOROZOV(Union des Républiques socia
listes soviétiques) ·[traduit ·du, russe): La dêlégation
soviétique ne votera pas en faveur du rapport de la
Commission de vérification des pouvoirs pour les
motifs qui ont été exposés en détail paf le repré
sentant de l'Union soviétique devant cette Commission,
au cours de la présente session de l'Assemblée
générale, ainsi que pour les raisons données par la
délégation soviétique en séance plénière de l'Assem
blée générale, en novêmbre 'dernier, lors del'examen
de la questio~ du rétablissement des droits légitimes
de la RépubliquepQpu1aire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies.

116. C'est pourquoi, Monsieur le Président, je vous
demanderai de mettre aux voix le rapport de la
Commission de vérification des pouvoirs. Pour les
raisons que je viens de donner nous nous abstiendrons
lors du vote sur l'ensemble du rapport. '

117. A la Commission de vérification des pouvoirs,
la délégation soviétique, de même que les délégati()ns 1.

de la République arabe unie. de la Syrie et 'de Mada
gascar, s'est opposée à la reconnaissance des lettres
de créance présentées au nom du régime raciste de
Pretoria. Nous maintenons cette positîon· et nous
voterons donc pour l'amendement (A/L.4811 des 35
puissances.
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légitimes de la Chine. Il nous est donc impossible de
tenir pour valides des lettres de créance émanant
d'une autre source que du Gouvernement central de la
République populair~ de Chine.

104. C'est sous cette réserve que la délégation bir
mane votera en faveur du rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs•.

105. M.BUOT SAMBATH (Cambodge): Madélégation
ne saurait accepter la recommandation du rapport de
la Commission de vérification des pouvoirs en ce qui
concerne la représentation de la Chine.

106. La position du Cambodge à èet égard ee.t connue
de tous. J'ai eu l'occasion, à diverses reprises, de
l'exposer longuement, aussi bien au cours de la cUs
cussion générale que lors du débat sur la question
du rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.
Er ~ffet, ma délégation estime que seul le Gouverne
mént de la République populaire de Chine représente
légitimement et véritablement le peuple et le territoire
chinois. Taiwan fait partie intégrante du territoire
chinois; c'est une province chinoise, occupée par des
forces étrangères, et qui doit être restituée au Gou
vèrnement de la République populaire de Chine. Seul
le Gouvernement de la République populaire de Chine
a qualité pour représenter la Chine à l'Organisation
des Nations Unies. C'est la République populaire de
Chine qui est Membre fondateur de l'Organisation
des Nations Unies ei: membre permanent du Conseil
de sécuritê.

107. Il est donc inadmissible que la Commission de
vérification des pouvoirs recommande à l'Assemblée
générale de reconna1tre les pouvoirs des représentants
d'un pseudo gouvernement, installé par les forces
impérialistes américaines sur une portion du terri
toire' chinois.

lOS. Les lettres de créance des représentants de
Tchang Kai-chek, n'émanant pas d'un gouvernement
légitime et représentatif du peuple chinois, ne sont
pas conformes aux dispositions de l'article 27 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale etdoivent
être considérées comme nulles et non avenues. Ma
délégation dénie en conséquence toute validité à des
lettres de créance communiquées au Secrétaire général
par un pseudo gouvernement qui prétend, arbitraire
ment et illégalement, représenter la'Chineàl'Organi
sation des Nations Unies.

109. M. MALECELA (République-Unie de T.anzanie)
[traduit de l'anglais]: Ladélégation tanzanienne appuie
l!amendement [A/L.481]. présenté par mon éminent
ami le représentant de la Guinée au nomde ses coau
teurs. Il me reste peu de choses à dire après l'excellent
exposé que vient de faire M. Achk~r.

110. Cet amendement est motivé par l'attitude obsti
nément négative adoptée en Afrique du SUd par une'
minorité agressive à l'êgarddesAfricains quiforment
la majorité de la population, ainsi que par l'afiitude
nêgative de la minorité raciste sud-africaine :vis-à-vis
de l'Organisation des Nations Unies. Depuis 1910, cette
mtnoritê raciste a restreint systématiquement les
libertés de nos frères africains, qui se trouvent
aUJOUrd'hui il'êd\llts à l'esclavage le plus atroce.
D'autre par,t, l'op~nlon publique n'a .cessê de con-
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118. M. WAZIRI (Afghanistan): Mon gouvernement
reconna1t le Gouvernement de la République populaire
de Chine comme gouvernement légitime du peuple
chinois et, tous les ans, nous avons demandé que les
représentants légitimes de la Chine occupent le siège
de ce pays au sein de l'Organisation des Nations
Unies. C'est pourquoi nous ne donnons notre appro
bation au rapport de la Commission de 'vérification
des pouvoirs que sous une réserve. Je d'sire simple
ment déclarer que 'notre approbation ne doit pas être
interprétée comme impliquant un changement quel
conque dans notre attitude bien connue sur la question
de la représentation de la République populaire de
Chine.

119. M. HASEGANU (Roumanie): En ce qui concerne
le rapport de la Commission de vérification des pou
voirs,. la délégation roumaine tient à réaffirmer la
position du Gouvernement de la République Socialiste
de Roùmanie à l'égard de la :r.eprésentation du peuple
chinois à l'Organisation des Nations Unies. Cette
position a été amplement· expliquée A' l'occasion
de l'examen récent du point concernant le rétablisse
ment des droits légitimes de la République populaire
de Chine à l'Organisation des Nations Unies.

120. Le Gouvernement roumain estime que le repré
sentant légal du peuple chinois est le Gouvernement
de là République populaire de Chine; c'est donc à lui
que revient le siège occupé illégalement pàr le
représentant de Tchang Ka:i-chek. A cet égard, il est
significatif de constater que, A la présente sel::lsio:;:. de
l'Assemblée, l'opposition qui s'est manifestée contre
le Gouvernement de la République populaire de Chine
afin que ne lui soit pas accordé le siège qui lui revient
au sein de l 'Organis~tion n'a même pas obtenu la
majorité simple, ce qui, une fois de plus, démontre l~

caractère illicite .de la présence aux Nations Unies des
personnes dont nous venons de parler.

121. La· délégation roumaine s'oppose fermemen.l à
la reconnaissance de la validité des pouvoirs pré
sentés par le représ~ntantde Tchang Kâi-chek. ~

122. De même, ma délégation s'associe aux réserves
exprimées en ce qui concerne la validité des pouvoirs
présentés par la délégation. de l'Afrj,que du Sud et
votera en faveur de l'amendement soumis par 35 puis
sanCt"l1:J africaines [A/L.481]. En conséquence, 1'absten
tion de la délégation roumaine doit être considérée
comme étant déterminée par les réserves que je viens
d'énoncer. .

123. :M. BOTHA (Afrique du Sud) [traduit de l'an
glais]: Je limiterai mes observations au problème
qui nous occupe et ne parlerai pas des questions qui
lui sont étrangères, par exemple des accusations
sans fondement lancées contre mon Gouvernement,
sauf pour les rejeter dans leur totalité.

124. Les critères appliqués dans le passé pour
déterminer la validité des lettres' de créance pré
sentées par une délégation étaient les suivants: le
pays représenté par cette délégation devait être
Membre de l'Organisation et les lettres de créance
devaient émaner de l'autorité éODl~titutionnellecom
pétente. La teneur du rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs ft. la vingtième session de
l'Assemblée générale, dont nous sommes saisis,
montre que la Commission a de nouveau appliqué

ces critères et qu'elle a repoussé les tentatives
faites pour imposer, en ce qui concerne l'examen des
pouvoirs, de nouveaux critères qui sont inapplicables.

·125. L'Afrique du Sud estun Etat Membre des Nations
Unies. Elle fait même partie des Membres originaires
dêfinis l l'Article 3 de la Charte, aux termes duquel
sont Membres originaires des Nations Unies les Etats
qui, ayant pa,rticipé à la Conférence des NationsUnies
pour l'Organisation internationale à San Francisco,
ont signG la Charte et l'ont ratifiée conformément à
l'ATticle 110. Cet article prévoit que la Charte sera
'ratifiée par les Etats .signataires conformément à
leurs règles constitutionnelles respectives et que
les ratification~ seront déposées auprès du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique.

126. L'Afrique du SUd a particip~ à la Conférence de
San Francis':}o. Elle. a signé la .Charte à l'issue de
la Conférence. Elle -l'a ensuite ratifiée conformément
à ses règles constitutionnelles et a déposé l'instru
ment de ratification auprès du Gouvernement des
Etats.;.Unis d'Amérique, le 7 novembre 1945, ce qui
a fait d'elle le trente-septième Membre ori...'naire
des Nations Unies. Par conséquent, l'Afrique du Sud
satisfait pleinement au premier des deux critères
appliqués pour déterminer la validité des lettres de
créance présentées par une délégation.

127. Pour ce qui est de la seconde condition, à savoir
que ces lettres de créance doivent émaner de l'auto
:i'.ité l.1onstitutionnelle compétente du pays repré
senté, je tiens à souligner que la délégation sud
africaine la remplit également. Les lettres de créance
de la délégation sud-africaine à la vingtième session
de l'Assemblée générale, comme à la dix-neuvième
session, ém~ent du Ministre des affaires étrangères
de l'Afrique du Sud, qui, conformément aux règles
constitutionr~elles en vigueur dans ce pays, est auto
risé à les délivrer par lla Président de l'Etat. Les
deux conditions sont donc pleinement satisfaites.

128. Les lettres de créance de la délégation sud
africaine ont été établies sous la même formEt et
délivrées par le même Gouvernement que les lettres
de créance des délégations sud-africaines aux sessions
précédentes de l'Assemblée générale, lesquelles ont
toujours été acceptées, comme il se devait.

129. La proposition tendant à ce que l'Assemblée
générale ne prenne pas de décision au sujet des pou
voirs de la délégation sud-africaine est visiblement
inspirée par la volonté d'empêcner, en tous temps
et en tous lieux, l'Afrique du Sud d'exercer les droits
que lui confère sa qualité d'Etat Membre des Nations
Unies, et participe, de toute évidence, d'une campagne
conçue dans l'hostilité t't menée d'une mànière
contraire lIa lettre comme II 'esprit de la Charte des
Nations Unies. Cette tentative fafte pour contester la
validité des lettres de créance de la délégation sud
africaine constitue en réalité une ingêrence dans la
manière dont le GQuvernement ue l'Afrique du SUd
dirige les affaires intérieures de ce paye~ La propo
sition des 35 puissances n'est pas seulement une
injustice criante: son adoption par l'Assemblée créé
rait un précédent doni; les consêquences seraient' très
gra~es pour l'avenir des Nation$ Unies. Si cette injUs
tice est commise aujourd'hui ft. l'égard de l'Afrique
du Sud, elle sera commise pluS tard contre d'autres
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Etats, chaque fois qu'il sera possible de réunir une
majorité suffisante pour merier une vendetta politique
contre un ou plusieurs Etats Membres.

130. Une telle mesure ne constituerait pas seulement
une négation de la légalité et une infraction aux prin
cipes de la Char'te, mais encore une preuve éclatante
de partialité. Je me permets de rappeler, à cet égard,
le texte de l'Article 2,par.1,dela Charte, qui stipule
que l'Organisation est fondée sur le principedel'éga
lité souveraine de tous ses Membres.

131.' Polir ce qui est de l'allégation - que je rejette _.
selon laquelle le Gouvernement sud-africain ne repré
sente pas la majorité de la population de l'Afrique du
Sud, puis-je demander à quoi mêne un pareilargu
ment? Combien de délégations pourraient prétendre
que leurs lettres de créance émanent degouvernements
qui représentent la majorité des habitants de leur
pays? Et comment l'Organisationvérifierait-elle qu'il
en est bien ainsi? Il faudrait créer un mécanisme
entim-ement nouveau pour procécJ,er A cette véri
fication; e"lcore les résultats ne seraient-ils pas
concluants.

132. A la lumière de tout ce qui précède, je tiens à
déclarer dans les termes les plus catégoriques que
les lettres de créance de la délégation suçl-africaine
sont effectivement en bonne et due forme et que
l'Assemblée doit repousser la proposition tendant
à ce qu'il ne s(,it pas pris dedécision à leur égard. Si
l'Assemblée l'accueillait favorablement, elle prendrait
une mesure absolument illégale qufJ le Gouvernement
sud-africain considéreraH incolltestablement comme
très grave. '

133. M" BUDO (Albanie): La Commission de vérifi
cation des pouvoirs a une fois enco-re présenté, à
la session actuelle de l'Assemblêe générale, un
rapport par lequel elle reconnalt comme valables
les prétendues lettres de créance soumises par
des individuEi qui ne représentent personne et qui
s'attribuen:t illégalement la' représentation de la
Chine à l'Organisation des Nations Unies. C'est
pourquoi la délégation de la République populaire
d'Albanie élève sa protestation la plus énergique
contre cette reconnaissance totalement non fondée de la
Commission'de vérification des pouvoirs qui constitue
une violation flagrante de la Charte et du règlament
intérieur, ainsi que des normes reconnues du droit
international.

134. L'illégalité d'une telle position de la Commis
sion de vérification des pouvoirs et la situation
insolite qUi en découle pour l'Organisation sautent
aux yeux et sont reconnues par la majorité des Etats
Membres et par l'opinion publique internationale•.

135. Tout le monde reconna1t l'absurdité de la pré
tention de faire rept êsenter ici la grande Chine par
une clique de tra1tres rejetés depuis de longues années
par le peuple chinois et réfugiés A Taiwan sous la
protection des forces armées américaines qui occupent
cette lIe chinoise.

136. Il est évident pour tous qu'il n'y a, qu'il ne peut
y avoir qu'une Chine et une seule au monde: c'est la
grande;République populaire de Chille qui représente
le peupl~ ~hinois. Taiwan est incontestablement partie
i têgrante de la Chine. L'occupation temporaire par la

force de cette 11e par les Etats-Unis d'Amérique et
l'installation dans cette lie des fantoches tchang
kâichékistes ne peU7ent rien y changer et ne peuvent
créer la moindre-illusion à cet égard. . . ,.

137. Nous avons dit et r~pété bien des fois dans le
passé et êgalement à la présente session, et nous le
rêaffirmons une fois encore aujourd'hui, que le déni
des droits légitimes de la Hêpublique populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies n'est pré
judiciable qu'à cette organisation et A la cause que
celle-ci doit servir conformément à la Charte.

138. Sans la grande Chine socialiste, l'Organisation
est incapable de résoudre les grands problèmes de
notre époque. qui se posent à elle depuis sa crêation.
Quant \. la Rêpublique populaire de Chine, èette grande
puiRsance mondiale de 700 millions d'habitants dont le
rôh. immense en faveur des peuples et contre les poli
tiques impérialistes d'oppression et d'agr~ssion va
sans cesse croissant, rien ne peut l'empêcher de
prospêrer et d'aller toujours de l'avant rapidement et
de façon assurée.

139. Nous avons dit et nous réaffirmons également
que si les Etats Membres qui chérissent les causes
que doivent servir les Nations Unies, la cause de la
paix, la cause de la liberté et de la coopération inter
nationales, n'agissent pas à temps pour le rétablisse
ment des droits de la République populaire de Chine
A l'Organisation, il se peut qu'un jour il soit tl"Op
tard.

140. La délégation albanaise, pour sa part, repousse
fermement l'approbation donnêe par la Commission de
vérification des pouvoirs aux prétendues lettres de
créance d'une clique vênale d'individus qUine sont
que des marionnettes entre les mains des Etats-Unis,
qu'ils servent dans leur politique d'agression et de
guerre contre la République populaire de Chine et le
peuple chinois.

141. La délégation ne la République populaire d'Al
banie tient A faire savoir à cette occasion qu'elle
partage entièrement le point de vue des délégations
des pays d'Afrique quant à la validité des lettres de
créance des représentant du. régime de l~Afriquedu
Sud.

142. A notre sens, la petite minorité de racistes
régnant actuellement en Afrique du Sud, qui mène
une politique de discrimination cruelle et de terreur,
et qui ne tient aucun compte des dizaines de résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies Acet égard,
ne peut être considérée comme reprêsentant légitime
ment le peuple sud-africain. C'est pour cela que nous
appuyons l'amendement des 35 puissances [A/L.48i).

143. Compte tenu des considérations que je viens
d'exposer, la délégation de la République populai:re
d'Albanie s'abstiendra lors du vote sur l'ensemble du
rapport de la Commissionde vél'ification des pouvoirs.

144. M. KANE (Sénégal): Comme vous avez dO. le
constater, le Sénégal ne figure pas parmi les auteurs
de l'amendement [A/L.481] au projet de rêsolution
de la Commission de vérification des pouvoirs. C'est
d'ailleurs avec- beaucoup ~ 'intérêt que ma délégation
a pris connaissance du r~pport de la Commission
[A/6208). '
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il entretient des relations diplomatiques avec ce grand'
pays. En conséquence, les représentants du Gouverne
ments de la République populaire de Chine sont, pour
nous. les seuls représentants légitimes de .la Chine
aux Nations Unies. Nous ne pouvons donc reconna1tre
comme valides d'autres lettres de créance que celles
émanant du Gouvernement central de la République
populaire de Chine.

152. En ce qui concerne l '~mendementdistribué sous
la cote A/L.481, je tiens à réaffirmer que le Gouverne
ment, le peuple et la délégation du Pakistan croient
eI) l'égalité de tous les hommes. Nous avons en horreur
toute distinction fondée sur la couleur. la race ou la
religion. Nous sommes, donc opposés à la politique
appliquée par le Gouvernement sud-africain en dépit
des résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assem
blée générale,. Depuis des années, le Gouvernement
.sud-africain fait fi de ces résolutions. Puisqu'il ne tient
pas compte de l'opinion - parfois unanime - exprimée
par l'Assemblée et le Con~eil de sécurité, la délêga..
tion votera en faveur de l'amendement è-es Etats
africains•

153. M. NACHABE (Syrie): Ma délégation voudrait
confirmer l'attitude qu'elle a eu l'occasion de prendre
au sein de la Commission de vérification des pouvoirs
et par laquelle elle a contesté la validité des lettres
de créance de la délégation chinoise et de la délégation
sud-africaine aux dix-neuvi~me et Vingtième sessions
de l'Assemblée générale. En effet, mon gouvernement
considère le Gouvernement de laRépublique populaire
de Chine comme le seul gouvernement représentant
légitimement le peuple chinois et. par conséquent,
comme la seule autorité de laquelle peuvent émaner
des pouvoirs pour représenter ce grand peuple. De
même. mon gouvernement ne reconna1t pas la validité
des pouvoirs de la délégation sud-africaine tant que
le Gouvernement de l'Afrique du Sud ne représente
pas la véritable population du pays.

154. C'est sous ces réserves que ma délégation
votera pour le projet de résolution contenu dans le
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
[A/6208], compte tenu de l'amendement [A/L.481] à
ce projet.

155. M. EL-KONY (République arabe unie) [traduit
de l'anglais]: Au m~niènt où l'Assemblée générale
examinait la questio"l intitulée "Rétablissement des
droits légitimes de la République populaire del qhine
à l'Organisation des Nations Unies", j'ai eu l'honneur,
d'exposer la position du Gouvernement de la Répu,-\,
blique arabe unie à l'égard du droit légitime du
Gouvernement de Pékin d'occuper la place qui lui
revient au sein des Nations Unies et dans leurs prin
cipaux organes. J'ai expliqué alors'qu 'il s'agissait de
la représentation d'un Etat et non de l'admission d'un
nouveau Membre.

156. A l'occasion de l'examen du rapport présenté
par la Commission de vérification· des pouvoirs, ma
délégation, fidèle à cette position, croit devoir adoPter
une attitude similaire à l!égard des lettres de ci'éance
de la délégation de la République de Chine aux dix'"
neuvième etvingti~me sessions de l'Assembléegéné
l'ale. Comme l'indique le rapport de la Commission,
trois Etats Membres ont contesté la validité dee,\pou~

voirs de Q~tte délégation en' alléguant qu'ils n'étaiew
"- ,. .
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141. Faute d'une exuplsion, ma délégation pourrait
Îacilement' voter en faveur d'une disposition comme
celle qui a été présentée au sein de la Commi/3Sion
de v~rification des pouvoirs par la République arabe
unie. Madagascar et laSyrie, et qui était ainsi libellée:

"Décide de ne pas reconna1tre comme valables
les lettres de créance présentées par les reprê
sentants du gouvernement actuel de l'Afrique du
Sud" [A/6208, par. 21].

14$. Mais si, aujourd'hui, l'Assemblée n'est pas en
mesure de prendre une telle décision, et si elle doit
simplement se prononcer sur une motion comme celle
t:ltïi figure dans l'amendement proposé, ma délégation
n';'prouvera en conséquence aucune difficultê à voter
en sa faveur.

149. C'est compte tenu de cette expli~ationque,dans
Uin esprit de compromis, ma délégation apportera son
atipt!1î à l'amendement des 35 puissances [A/L.~81],

~t:1i vient d'être présenté par le représentant de la
Guinée ..

150. M. Amjad ALI (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
Là dêl'gation pakistan~t~êvoudrait préciser sa posi
ttot:1l1"égard du rapport de la Commission de vérifi
oation des pouvoirs [A/6208].

llU.Le Gouvernement pakistanais a reconnu la
Et6pub1ique populaire de Chine en 1950; depuis JO~'lh

145. Il n'est pas dans mon intention de soulever un
débat Aurldique à propos des articles 27, 28 et 29
du r~~lement intérieur relatifs aux pouvoirs des
rep:r;(;sentants aux sessions de l 'Assemblée générale.
Ce que je voudrais dire. c'est que nous ne devons pas
nOlJ:sarrêter à la lettre des" te:1Ctes; au contraire. il
faut s'attaoher à le~r esprit. Le rôle de la Commission
de vêrification des pouvoirs. instituée par l'article 28
du r~glement intérieur. ne doit pas être simplement
de dresser la liste des délégations dont ladésignation
a été faite soit par les chefs d'Etat. soit par les
ministres des affaires étrang~res.S'il est' demandé à
la Commission d'examiner. Gonformêment à l'article
28,le8 pouvoirs des représentants. et de faireimmé
diatement son rapport. nous estimons qu'il'est de la
compétence de la Commission d'examiner leprobl~me
de la représentation quant au fond.

146. Or. à ce sujet. notre position quant à la reprê
sëàtativité de la délégation sud-africaine est connue:
Ce n'est pas la premi~re fois que l'Assembiée débat
la question. Ce n'est pas non plus la question de

. l'apartheid qui est en discussion. mais. tant que la
République sud-africaine persistera à appliquer cette

.politique et à refuser aux populations aùtochtones qui
constituent les quatre cinqui~mes,deshabitants de ce
territoire les droits les plus élémentaires. ma délé
gation continuera à mettre en doute la représentativité
de la délégation sud-africaine. Nous aurîons préféré,
bien rg11r, que la République sud-africaine soit expulsée
de l'Organisation. conformément à l'Article 6 de la
Cbarte; c'est d'ailleurs ce que notre ministre des
afiaires étr~g~l;"es avait proposé lors de la seizième
ses'sion de l'Assemblée générale, en septembre 1961
;[voir 1012~me séance. par. 41]. Est-il besoin de
'sign'aler que la plupart des institutions spécialisées
dt'! l'Organisation des Nations Unies ont pris une déci
s'ion dans ce sens?
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d'expulser au plus tôt la clique de Tchang Kai-chek
des Nations Unies et de rétablir les droits légitimes
de la République populaire de Chine. '-

162. La délégation tchécoslovaque approuve l'amen
dement des trente-cinq Etats Membres [A/L.481J
concernant les lettres de créance présentées au nom
des représentants du Gouvernement sud-africain. Ce
gouvernement persiste h. violer d'une maniereflagrante
les obligations découlant de la Charte, Ile tient aucun
compte des recommandations et des appels de l'As
semblée générale et du Conseil de sécùrité et refuse
de renoncer h..la politique d'apartheid qu'il applique
aux dépens de la population. autochtone. La dêléga
tion tchécoslovaque estime que les représentants
de l'Afrique du Sud ne peuvent représenter légitime
ment la popUlation sud-africaine aux Nations Unies.
Il est donc souhaitable qu'aucune décision ne soit
prise au sujet de leurs lettres de créance•.

163. M. YOST (Etats-Unis d'Amérique) [traduit· de
l'anglais1: Les Etats-Unis voteiont enfaveur du projet
de résolution dont la Commis$ion de vérification des
pouvoirs recommande l'adoption [A/620B,· paragraphe
28J. Contrairement Al'opinion expriméeparplusieurs
délégations, les Etats-Unis estiment que la Chine est
représentée comme il convient ho l'Organisation des
Nations Unies par la délégation du Gouvernement de
la République de Chine. Les lettres de créance de
cette délégation sont·· en tout point conformes aux
dispositions de l 'article 27 du Règlement intérieur de
l'Assemblée générale. La prétendue question de la
représentation de la Chine aux Nations Unies a été
discutée en détaU au cours de cette session de
l'Assemblée et une décision a été prise, confirmant
le droit du Gouvernement de la République de Chine,
qui est l'un des Membres fondateurs de l'Organisation,
de représenter la Chine aux Nations Unies. n ne
saurait donc être question de contester, pour des
DlI.Otifs tenant h. la procédure ou h. la forme, la vali
dité des lettres de créance présentées au· nom· des
représentants de la République de Chine aux Nations
Unies. '1

164. M. BOZOVIC (1(ougoslavie) [traduit deI 'anglaisJ:
La délégationyougoslave votera enfaveur du rapportde
la Commission de vérification des pouvoirs [A/260BJ,
mais elle désire formuler la réserve SUivante: notre
vote en faveur du rapport de la Commission n'indique
pas et ne saurait être interprété comme indiquant·un
changement d'attitude de la délégation yougoslave h.
l'égard de la représentation de la Chine aux Nations
Unies. La position de la délégation yougoslave, que
tout le monde cOIlQ.a1.t, n'a pas changé. La délégation
.yougoslave votera également en faveur de l'amende-
ment proposé par trente-ciriqEtats Membres dans le
document A/L.4Bl.

165. M. LIU (Chine) [traduit de l 'anglaisJ: Au moment
ob s'achève la vingtième sess1t,>n de l'Assemblée
générale, je n'ai nullement l'intention de prolongerles
dêbats, ftlt-ce de quelques instants" en rép~ndai1td'une
manière détaillée h. certaines des 'observations faites
au sujet des lettres de créance de" ma. délégatîoll. q\.1i
ont déjh. été examinées et ap'9rouvées par la Commis
sion de vérification des pouvoirs.

166. On ne saura~t .. <:ontester la légitimité de la
positio~occupée par ma. délégation aux Nations Unies
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pas conformes aux dispositions de l'article 27 du règle
ment intérieur de l'Assemblée générale. Nous par
tageons cette opinion et sommes fermement convaincus
que,·· d'après tous les critères appliqués en droit
international ou dans !a pratique internationale, les
seules lettres de créance qui puissent vraiment être
rec~nnues comme valides sont celles émanant du
Gouvernement de la République populaire de Chine qui
jouit d'une pleine autorité sur la Chine continentale.
En conséquence, nous considér9nsque les lettres de
créance: émanant de toute autre source constituent une
violation de la lettre et de l'esprit de la Charte et
sont incompatibles avec l'article 27 du règlement
intérieur de l'AsseIIiblée générale.

157. Nous ne voyons pas quel intérêt il y a à ce que
l'Assemblée gênérale, par des motions de procêdure,
priva 700 millions de Chinois du droit de se joindre
à notre famille des nations. Les conséquences de cette
obstination se font déjà sentir Al'intérieur et A·l 'extê
rieur de l'Organisation. Si l'on persiste dans cette
voie, il n'en sera que plus difficile de résoudre les
trlls graves problèmes politiques, militaires et écono
miques de l'heure.

158. Le Gouvernement de la République arabe unie
approuve également les vues des représentants de
Madagascar, de l'Union soviétique et de la Syrie en
ce qui concerne les lettres de créance pr'ésentées
au nom des représentants de l'Afrique du Sud. A notre
avis, les pouvoirs de la délégation sud-africaine ne
sont pas valides et ne le·seront pas tant que le Gou
vernement actuel de l'Afrique du Sud, qui ne repré
sente pas vraiment la population de ce pays, restera
au pouvoir.

159. Sous ces deux réserves, ma ,:délégation votera
en faveur du projet derêsoll.ltion.proposé par la
Commission de vérificatiop.;'des pouvoirs [A/6208,
par. 2BJ.

160. Enfin; je tiens A signaler que la délégation de
la République arabe unie est coauteur, avec les autres
délégations africaines, de l'amendement distribué sous
la cote A/L.4B1.

161•. M. PRUSA (Tchécoslovaquie) [traduit de l'an
glaisJ: La délégation tchécoslovaque saisit cette occa
sion de souligner une fois de plus que le seul reprê
sentant légitime de la Chine A l'Organisation des
Nations Unies est le Gouvernement de la République
popUlaire de Chine et que les prétendues lettres de
créance du groupe de Tchang Kai-chek n'ont aucune
valeur juridique. L'exclusion de la République popu
laire de Chine des activités des Nations Unies est en
opposition absolue avec les principesfondamentaux des
Nations Unies et mine l'autorité de l'Organisation. En
outre, elle entrave sérieusement les efforts déployés
par les peuples en vue d'améliorer la coopération
internationale et de sauvegarder la sécurité et lapaix
dans le monde. L'absence des représentants de la
République populaire de Chine empêche l'Organisation
de développer son action et retarde sensiblement la
solution des problèmes urgents qui se posent Al'échelle
internationale, comme le désarmement général et
complet, le progrès économique des pays en voie de
développement, etc. C'est pourquoi la délégation
tchécoslovaque est, convaincue que le moment est
venu de mettre fin A cette situation anormale et
malsaine et qu'il est. impérieusement nécessaire
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sous prétexte qu'il s'agit. simplement d'une question
intéressant les lettres de créance de la délégation
chinoise, l'Assemblée a déj~ décidé, ~ l'issue d'un
long débat, que la question de la représentation de la
Chine constitue au \3ontraire une question importante
au sens de l'Article 18 de la Charte. Toute tentative
faite 'à ce s~ade pour contester la vatidité des lettres
de créance p:résentées au nom de ma délégation doit
être considérée comme irrecevable. Le débat sur la
prétendue question de la représentation de la Chine
est clos. La décision prise par l'Assemblée générale
reste .valide. On comprend mal que. certaines déléga
tions se croient tenues d'expliquer de nouveau leur
position 'à ce sujet.

~67• Il va sans dire que ma délégàtion votera en
faveur du rapport de la Commission de vérification
des pouvoirs. Dans "JE; contexte, je tiens ~ féliciter
le Président et ceux des membres de la Commission
qui ont respecté les dispositions de la Charte et la
procédure fixée par l'Assemblée générale, lors de
l'examen des pouvoirs de ma délégation.

168. M. AZZOUT(Algérie): En abordant le rapport
de la Commission de vérification des pouvoirs~ je
voudrais, au nom de la délégation algérienne, décla
rer que nous ne reconnaissons pas la validité des
pouvoirsdes représentants de Formose. SUr ce point,
nous restons conséquents avec notre position, claire
ment exposée devant l'Assemblée. Eneffet, le Gouver
nement algérien ne reconna1t qu'un seul gouvernement
légitime: le Gouverne:rp.ent de la République populaire
de Chine. Aussi la délégation algérienne tient-elle 'à
ce que ses réserves poncernantla validité des pouvoirs
en question soi~nt consignées dans le compte rendu
de cette séance.

169. J'ajoute que nous appuyons l'amende~ent [AI
L.481] soumis par 35 pays et présenté tout 'à l'heure
par la délégation de la Guinée, conceFnant la validité
des pouvoirs des prétendus représentants de l'Afrique
du Sud. En effet, nous ne pouvons concevoir que ces
pouvoirs puissent être valables lorsqu'Us émanent
d'une infime minorité raciste imposée par la force
et l'oppression 'à tout le peuple sud-africain.

170. M. WYZNER (Pologne) [traduit de l'anglais]:
Il y a, dans le rapport que la Commission de vérifica
tions des pouvoirs a soumis 'à l'Assemblée [A/6208],
deux points sur lesquels la délégation polonaise croit
nécessaire de préciser sa position.

171. V:oil'à seize ans que le Gouvernement de laltépu
blique populaire de Chille est privé du droit de se
fair.e représenter 'à l'Organisation des Nations Unies.
Ainsi, l'on vojt s(, perpétuer. par suite des manœuvres
aV"'Quelles la délégation des Etats-Unis s'est livrée
pendant ces seize années, une situation intolérable f)\1
un groupe d'individus, qui ne représentent'personne,
prétend parler dans cette Assemblée au nom du grand
peuple ·chinois. La décision prise par la Commission
de vérification des poüvoirs, contre la volonté d'une
partie importante de ses membres, de teconna1tre les
"lettres de créance" de la clique de Tchang Kâl-chek
n'est pas conforme ~ l'article 27 du R~glement inté
rieur de l'Assemblée et, dS,t;lsces conditions, madélé
gation la rejette.

172. Nous estimons également que les lettres de
créance pré~entées au nom de la délégation sud-afri-

caine ne sontpasr~cevables.LeGouvernemënt qui les a
délivrées, et "qui est l'émanation de la ,,"olonté de la
minorité blanche, ne représente pas la population de
l'Afrique du Sud, qui souffre depuis longtemps de l'op..
pression colonialiste fondée sur lapolitique inhumaine
de l'apartheid. Les Nations Unies, qui ont condamné
catégoriquement la discrimination raciale sous toutes
ses formes, ont, avec les peuples du monde entier,
sév~rement jugé ce gouvernement dont l'autoritÉ
repose sur la domination d'une minorité raciale et
sur l'écrasement de la volonté de la majorité.

173. Voil'à pourquoi la délégaHon polonaise ne pourra
appuyer les recommandations contenues d~ns le rap
port de la Commission de vérification des pouvoirs
lorsque celui-ci sera mis aux voix; elle votera en
faveur de l'amendement présenté par les Etats afri
cains.

174. Le PRESIDENT: Nous allons procéder au vote,
en commençant par l'amendement [A/L.481] que 35
pays ont proposé d'apporter au projet de résolution
de la Commission de vérificationdes pouvoirs [A/6208,
par. 28]. Cet amendement vise 'à ajouter au texte du
projet le membre de phrase suivant: "sous réserve
de la partie B de la présente résolution", ainsi que
la partie B en question, qui 'se lit ainsi:

"B
"J,.,'Assemblée générale,

"Ayant examiné le rapport de la Comnùssion de
vérification des pouvoirs sur l'état des pouvoirs
des :L'eprésentants aux dix-neuvi~me et vingti~me

sessions de l'Assemblée générale,

"Décide de ne pas prendre de décision au sujet
deE: lettJ;es de créance présentées au nom des
représentants de l'Afrique du Sud."

Par conséquent, si l'amendement est adopté, le projet
de résolution comportera deux parties, A et B.

175. Je mets l'amendement l1UX voix. On a demandé
l'appel nominal.

n est procédé au vote par appel nominal.

Le vote commence par l'Italie, dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: C6te d'Ivoire, Kenya, Libêria, Libye,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mongolie, Maroc, Nigéria, Pakistan, Pologne, Rou
manie, Rwanda, Sénégal, Sierra· Leone, Singapour,
Somali~, Soudan, Syrie, Togo, Tunisie, Ouganda1

République socialiEte soviétique d'Ukraine, Union
d"s Répubaques socialistes soviétiques, République
arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Y~men,

Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Cambodge, Cameroun, République centrafri
caine, Tchad, Congo (Brazzaville), Congo (République
démocratique du), Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Irak.

Votent contre: Italie, Japon, Luxembourg, Malte,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Norv~ge, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal,
Afrique du SUd, Espagne, Su~de, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Austra-

Ue, Autricl
Chine, Cole
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lie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili,
chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Répùblique
Dominicaine, Equateur, El Salvador, Finlande,France,
Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, Irlande.

•S'abstienn~nt: Jamaique, Koweit, Laos, Liban, Népal,
Thâilande, Blrmanie, Ha:iti, Iran.

Par 53 voix contre 4~, avec 9 tJbstentions, l'amende
ment est adopté.

176. Le PRESIDENT: L'Assemblée va se prononcer
sur les parties A et B du projet de résolution, pour
lesquelles on a demandé le vote par division. .

177. M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: J'aimerais que
l'on précise l'objet du vote. Il me semble que la
partie A et la partie B constituent des résolutions
distinctes et que l'on ne peut de ce fait voter en même
temps sur ces deux parties. Ge serait absurde.
178. Nous venons d'adopter la partieB et il n'y a
plus lieu de revenir sur cette question. Point n'est
besoin de voter deux fois sur le même texte. Nous
n'avons pas pris de décision sur la partie du A qui
figure dans le rapport présenté par la. Commission
de vérification des pouvoirs. C'est pourquoi, je pro
poserai de voter d'abord sur la résolution A; le résul
tat du vote résoudra entièrement le problème qui se
pose h nous.

179. Si telle 6tait votre intention, Monsieur le Pré
sident, e,vant Clue je ne prenne la parole, je vous prie
de m'excuser de vous avoir fait perdre du temps.

180. Le PRESIDENT: Comme vous venez de l'en
tendre, le représentant de l'Union soviétique propose
un vote séparé sur la partie A du projet de résolution
et, une fois cette partie adoptée, il estime que nous
n'aurons pas besoin d'adopter la partie B, car nous
l'avons déjh fait, sous forme d'amendement. En outre,
étant donné le libellé du dermer membre de phrase
de la partie A: "sous réserve de la partie B de la
présente résolution",· on peut comprendre que, si
nous adoptons la partie A, la partie B sera adoptée
dll mêm(~· coup. Je pense avoir bien compris. le sens
de l'intervention du représentant de l'Union soviétique.

181. Puisqu'il en est ainsi, je mets aux voix la
partie A du projet de résolution.

Par 45 voix (lontre une, avec 58 abstentions, la
partie A du projet de résolution est adoptée.

182. Le PRESIDENT: Comme nous l'avons déjh
indiqué, étant donné que la partie A,que nous venons
d'ad~Pter. mentionne la partie B, l'ensemble du projet
de resolution, parties A et B, est donc adopté.

183. Je vais donner la parole aux représentants qui
ont demandé h expliquer leur 'Vote.

184. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni) [traduit
de l'anglais]: La délégation du Royaume-Uni s'est
abstenue lors du. vote sur la partie de la résolution
qui vient d'être adoptée car, par suite de l'adoption
de l'amendement figurant dans le document A/L.4,l:81
et de l'adjonction des mots "sous réserve de la partie B
de la présente résolution", la partie B se trouve
incorporée b. la résolution.

185. Si nous nous sommes abstenus, ce n'est pas
que nous éprouvions le moindre doute b. l'égard de la

recommandation formulée par la Commission de véri
fication des pouvoirs; au contraire, nous estimons
que cette recommandation aurait da être 'adoptée par
l'Assemblée telle qu'elle figure au paragraphe 28 du
rapport de la Commission [A/6208]. C'est pourquoi
nous avons voté contre l'amendement des 35 puis
sances et, puisque cet amendement a été adopté avec
l'inclusion des mots "sous réserve de la partie B de
la présente résolution", il nous a été impossible de
voter en faveur du rapport de la. Commission ainsi
amendé.

186. De l'avis de ma délégation, la seule question
qui se pose est celle de savoir si les lettres de créance
présentées sont ou non recevables. L'examen des
lettres de créance fait intervenir des considérations
d'ordre technique et juridique; par conséquent,ma
délégation ne voit pas sur quel motif on pourrait se
fonder pour refuser de reconna'ître les lettres de
créance présentées au nom de la délégation sud
africaine.

187. M. KHANACHET (Koweit): Ma délégation s'est
abstenue lors du vote sur l'amendement (A/L.481]
pour des raisons d'ordre technique et juridique.
Cependant, ma délégation tient à préciser devant
l'Assemblée que ceci ne peut en aucune façon changer
sa position de principe quant 'à la politique de
l'apartheid appliquée par le Gouvernement de l'Afrique
du SUd.

188. Cette position a été indiquée h plusieurs re
priEles par les représentants du Koweit tant hl'As
semblée qu 'h la Commission politique spéciale. En
outre, mon gouvernement a exécuté scrupuleuseme.nt -.
et continuera de le faire - toutes les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité qui ont
prévu soit le blocus économique et commerèial de
l'Afrique du SUd) soit la rupture des relations diploma
tiques et politiques avec ce pays. Mon gouvernement
n'a jamais eu de relations diplomatiques,commer
cialesou économiques avec la République sud-africaine
et il .'\ déclaré qu'il n'en aura jamais avec elle tant
qu'elie continuera à pratiquer la politique d'apartheid.

189. Nous nous sommes également abstenus en raison
des rp.serves ~rès sérieuses que mon gouvernement
tient à formuler devant l'Assemblée quant aux lettres
de . créance concornant le représenta'n.t de l'Etat
d'Israël, qu'il ne reconna1t pas et qu 'il consid~re

~omme une autorité usurPatrice qui occupe illégale
ment par la force, la violence et l'agression, la partie
arabe de la Palestine, dont les habitants ont actuelle
ment le statut de réfugiés et vivent de la charité
internationale.

190. M. SHAW (Australie) [traduit de l'anglais]:
Pour expliquer brièvement mon '\Tote, je 'VOudrais
souligner que la délégation australienne siégeait à
la Commission de vérification des pouvoirs qui a
e~aminé les lettres de créance de tous les Etats
Membres. En cette qualité, la délégation australienne
a voté contre une proposition de l'URSS tendantàce
que la Commission ne reconnaisse pa.s les lettres
de cl'éance présentées au nom de la délégat!~1)n

sud-africaine. Elleéta.it convaincue en effet que ces
lêttres de créance étaient conformes. b. l'article 27 du
R~glement intérieur, c'est-à"di;re qu'elles émanaient
du' Ministre sud-africain compétent.
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POINT 19 DE L.'ORDRE DU JOUR

Nomination des membres de la Commission
d'observation pour la paix

201. Le PRESIDENT: La Commission d'observation
pour la paix a été créée par l'Assemblée générale
le 3 novembre 1950 conformément à la résolution 377
(V) intitulée "L'union pour le maintien de la paix".
Les 14 membres actuels de la Commissionont VU leur
mandat renouvelé par l'Assemblée pour les années
1963 et 1964 à la 1200ème séance plénière, le 20 dé"
cembre 1962. Ces membres sont les SUivants: Chine,
Etats-Unis, France, Honduras, lnde, Irak, IsralU,
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Royaume-Uni, Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay.

202. Etant donné que le mandat des membres actuelS
de la Commission d'observation pou:t la paix a expiré
le 31 décembre 1964 et que l'Assemblée générale n'a

gu~rre froide, c'est bien une guerre chaude qui
s'installera dans le sud du continent afrièain. Qu'on
ne vienne pas se réfugier del'rière des arguments
juridiques qui ne tiennent pas. Ce sont ces mêmes
délégations qui hier ont fait fi de ces arguments juri
diques qui ont votê contre la Hongrie. Aujourd'hui,
nous leur demandons d'être logiques avec elles
mêmes.

196. M. TOMEH (Syrie) [traduit de l'anglais]: En
tant que membre de la Commission de vérification
des pouvoirs, ma délégation croit devoir préciser
très clairement sa position afin qu'elle soit consignée
dans le compte rendu de la séance.

197. Ma délégation a voté en faveur du rapport de la
Commission et fait deux réserves concernant la repré
sentation du Gouvernement chinois et celle du Gouver
nement sud-africain.

198. Tout d'abord, nous avons déclaré que le seul
gouvernement qui représente la Chine est le Gouverne-.
ment 'de la Rêpublique populaire de Chine. Pour c~ qui
est du Gouvernement sud-africain, nous avons dit qU'il
n'est pas pleinement représentatif. Mais puisque ma
dêlêgation siège h la Commission de vêrification des
pouvoirs, comme je viens de le rappeler, je tiens
aussi à ce qu'il soit parfaitement clair que le Gouver
nement syrien ne reconna1.t en aucune manière ni
sous aucune forme le prétendu gouvernement du
prétendu Etat d'Israël.

199. Il s'agit là d'un régime fasciste d'obédience
nazie, établi contre la volonté de la population, dont la
majorité s'est vue privée de son droit d'autodétermi
nation. La politique appliquêe aux dêpens des Arabes
d'e Palestine, comme celle du Gouvernement sud
africain, constitue un exemple flagrant d'apartheid'.
Ce n'est certainement pas par une simple coincidence
que la prétendue délégation du Gouvernement israêlien,
dirigée par un colonel sud-africain, a été absente au
moment du vote.

200. Encore une fois, je tiens à ce qu'il soit men
tionné dans le compte rendu que le Gouvernement
de la République arabe syrienne ne reconna1.t en.
aucune manière le prétendu Etat d'Israël et que c'est
la raison pour laquelle la délégation syrienne n'a pas
cru devoir formuler de réserve au début.
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191. A la Commission comme l l'Assemblée, nous
nous en sommes tenus, pour voter, aux critères définis
dans le Règlement intérieur. Les arguments· que
l'URSS a avancés en faveur de sa proposition étaient
sans aucun rapport avec la question examinéE} par la
Commission de vérification des pouvoirs.

192. Si la délégation australienne a, par son vote,
indiqué qu'elle tenait pour valides. les lettres Qe
créance de 117 Etats Membres, cela ne signifie pas
pour autant qu'elle approuve la politique appliquée
par tous ces Etatï3, ni qu'elle est convaincue que
leurs gouvernements respectifs ont été librement élus
par le~ populations. Mais nous avions la certitude que
les lettres de créance de tous les représentants étaient
conformes aux dispositions du Règlement intérieur, et
nous continuons l le penser.

1~3. M. ACHKAR (Guinée): Malgré l'adoption de
l'amendement que j'ai eu l 'honneur de présenter au
nom de 35 pays africains, ma délégation a été amen.ée
l s'abstenir lors du vote sur l'ensemble du p.rojet de
résolution pour la simple raison que la recommanda
tion contenue dans le rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs demandait que nous approu
vions l'ensemble du rapport. Or, en raison du fait que
la Guinée considère que la délégation de Taïwan ne
saurait représenter la Républiqu~populaire de Chine
de façon légitime ou légale dans cette assemblée,
il ne nous a pas été possible d'accepter cette recom
mandation. Nous avons dQ en conséquence nous
abstenir. .

194. Je voudrais SaISir cette occasion pour dire
combien nous ayons été surpris de voir qu'on a voulu
insinuer ici que nous avions inauguré une nouvelle
procédure. Je tiens à dire que notre amendement n'a
pas constitué un précédent; en effet, si précédent il y
a, il a été créé ici par ceux-là mêmes qui se sont
opposés aujourd'hui à notre amendement. Ce sont les
mêmes délégations qui, de 1957 à 1962 - et je m'ex
cuse auprès de la dêlêgation hongroise -, OIit votê en
faveur de la motion des Etats-Unis tendant l cé que
la Commission

"sursoie à toute décision concernant les pouvoirs
présentés au nore des représentants de la Hongrie"*.

195. Ce sont précisément les mêmes délégations qui
s'offusquent aujourd'hui du fait que nous avons repris
exactement le même texte pour contester un pouvoir
beaucoup plus contestable que le pouvoir établi en
Hongrie, et qui nous disent que nous sommes en train
de créer un précédent et de violer la Charte. Alors,
si nous violons la Charte, elles nO\ls aurons montrê
une voie que nous n'avons fait que suivre. Mais il
faut être 1{';>Jique avec soi-même et ne pas recourir
ici à des arguties juridiques alors que pendant cinq
ans on s'est laissê entra1ner dans ce sentier et
qu'aujourd'hui, à l'occasion de l'Afrique du Sud, on
ne veut plus approuver ce qu'on approuvait hier.
C'est pour une question de guerre froide qu'il a été
facile à ces délégations de ne pas approuver les
lettres· de créance de la Hongrie. Mais nous sommes
également prêts à entrer dans une guerre froide
avec l'Afrique du Sud et nous comptons sur nos amis
qui sont prêts à s'aligner avec nous pour mener cette
guerre froide contre l'Afrique du Sud. Car faute de

.C1té en anglais par l'orateur.



1407ème sêance - 21 dêcembre 1965 19

pàS examiné cette question lors de sa dix-neuvi~me'

session, je sugg~re que l'Assemblée décide de renou
veler pour les années 1966 et 1967 le mandat des
membres actuels de la Commission d'observation
pour la paix.

203. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai
que le mandat des membres actuels de la Commission
d'observation pour la paix est rem)uvelé pour les
années 1966 et 1967.

n en est ainsi décidé.

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR

Installation d'un dispositif mécanique de vote..
204. Le PRESIDENT: L'Assemblée est saisie, ~.

propos du point 25 de l'ordre du jour, d'un rapport
soumis par le Secrétaire général [A/6177].

205. Les membres de. i 'Assemblée estimeront sans
doute que l'utilisation d'un dispositif mécanique de
vote, ~ titre d'essai, a prouvé son maniement aisé,
sa rapidité et son exactitude. Eu égard aux résultats
de cette expérience, le Secrétaire général recommande
dans son rapport d'approuver pour une année l'emploi
du dispositif mécanique, h. titn~ d'essai, dans la salle
de l'Assemblée générale.

206. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que
l'Assemblée adopte cette recommandation et demande
au Secrétaire général de lui rendre compte h. la vingt
et uni~me session des résultats de l'expérience et
de lui faire rapport sur l'extension· 6ventut'Ue du
syst~me h. d'autres salles de conférences.

n en est ainsi déèidé.

POl NT 26 DE L'aR0 RE 0 U JOU R

Rapport du Comité chargé des dispositions touchant
une conférence aux fins d'une revision de la Charte

207. Le ,PRESIDENT: Le rapport du Comité chargé
des dispositions touchant une conférence aux fins
d'une revision de la Charte contient un projet de réso
lution [A/5987 et Corr.1) que ce comité nous recom
mande d'adopter. S'il n'y a pas d'objections, je
considérerai que l'Assemblée générale adopte ce
projet.

Le projet de résolution est adopté.

208. M. MOROZOV (Union des Républiques socialistes
Soviétiques) [traduit du russe): A propos du rapport du
Comité chargé des dispositions touchant une conférence
en we d'une revision de la Charte et de la décision
qui vient d'être prise, la délégation soviétique estime
devoir àire, comme elle l'a déjh. fait, qu'il n'est pas
nécessaire de convoquer une conférence en vue de
reviser la Charte de notre Organisation. La Charte a
subi victorieusement l'épreuve du temps et elle de
meure la base nécessaire des actions concertées
entreprises par les Etats dans l'intérêt de la paix
et de la coopération internationales.

209. Les amendements apportés h. là Charte en
1965 et aux termes desquels la représentation des
Etats d'Asie et d'Afrique au Conseil de sécurité
et au Conseil êconomique et social a êtê êlargie· ont
reflété légitim~ment et h. bon droit les modifications
survenues depuis que la Charte a été signée. Ces

modifications ont conduit h. l'augmentation du nombre
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
qui est passé de 51 h.117, notammentgrâcé h.l'admis
sion de dizaines de nouveaUx Etats d'Asie et d'Afrique
qui ont conquis leur inrlépendance nationale en luttant
contre l'impérialisme et le colonialisme.

210. On sait que l'Union soviétique a été le premier
des Etats membres permanents du Conseil de sécurité
qui ait ratifié ces amendements de la Charte. L'adop
tion de ces amendements accro1tra assurément le
raIe des Etats d'Afrique et d'Asie dans les travaux
du Conseil de sécurité, cet organe si important auquel
la Charte de notre Organisation a confié la respon
sabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales. .

211. Nous jugeons indispensable de souligner que les
tentatives' incessantes que l'on fait pour modifier,
réduire h. néant ou éluder, d'une façon ou d'une autre,
les dispositions de la Charte n'ont rien h. voir avec
les objectifs du maintien et du renforcement réels
de la paix internationale.

212. Il ne s'agit pas de modifier la Charte, mais de
l'observer scrupuleusement et d'en appliquer les
dispositions, notamment celles qui ont trait au main
tien de la paix et de la sécurité universelles.

POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine (fin*)

213. Le PRESIDENr: Le Secrétaire général a pré
senté sur le point 108 de l'ordre du jour un rapport
intérimaire [A/6174) dans lequel il indique les me
sures qui ont été prises jusqu'ici pOur encourager
la coopération entre les deux organisations.

214. Si personne rie soul~ve d'objections, je consi
dererai que l'Assemblée prend acte du rapport.

n en est ainsi décidé.

215. M. BENSID (Algérie): En adoptant le rapport
du Secrétaire général sur la coopérationentre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine, les Etats Membres viennent, une fois de

,plus, de démontrer leur volonté d'instaurer une
coopération étroite et fructueuse entre ces·· deux
organisations. Il m'est donc agréable de remercier,
au nom des Etats afr,icains,en premier lieu Monsieur
le Secrétaire générâl des Nations Unies, qui n'a mé
nagé aucun effort pour arriver ho un résultat positif.
Nos remerciements vont aussi à toutes les délégations
ici présentes qui, unanimement, ont reconnu la néces
sité de cette coopération. Je voudrais leur dire que
l'Organisation de l'unité africaine souhaite renforcer
ses liens avec les Nations Unies, afin de promouvoir
une compn~te coopération.

216. Dans plusieurs questions qui prêoccupentl'Orga
nisation des Nations Unies, l'OUA œuvre pOurfaciliter
leur solution dans un cadre conforme aùX aspirations
de nos peuples. Ainsi, derni~rement, dans la. tragédie
sud-rhodésienne, le Conseil de sécurité a invité
l'OUA h. prendre des mesures destinéesh. compléter
celles des Nations Unies [vo!:t résolution 217 (1965)
du Conseil). L'OUA n'a pas manqué d'agir dans ce

·Reprise, des débats de la 1356ême séance.

r .
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Baràme des. quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l'Organisation des· Nations Unies:
rapports du Comité des contributÎons

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6202)

POINT 80 DE L'ORDRE DU JOUR

POINT 78 DE L'ORDRE DU JOUR

Plan des conféïences: rappo.-ts du Secrétaire général

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6214)

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/6183, A/6065) .

PO~NT 79 DE L'ORDRE DU JOUR

Nominations aux postes devenus vacants dans les
organes subsidiaires de l'Assemblée générale (fin*):

b) Comité des contributions;
'i) Comité des pensions du personnel de l'Organi

sation des Nations Unies

POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR

Force d'urgence des Nations Unies:
g) Rapports sur la Force; .
b) Prévisions de dépenses pour l'entretien de la

Force

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6217)

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports du Consei 1économique et social (fin*)

RAPPORT DE" LA CINQUIEME COMMISSION (A/6176)

224. D'autre part, un fait .certain était que le pro..
bl~me de la République démocratique du Congo avait
suscité des divisions au sein de l'Organisation de

. l'unitê'·africaine et que, Aun moment où certaines,
difficultés pouvaient surgir parmi les Etats membres
de l'Organisation, il n'était pas indiqué de discuter
un probl~me qui risquait d'amener ou d'accentuer
les divisions.

225. Ma délégation désirait simplement faire ces
observations; mais elle souhaite que la coopération
entre l'Organisation de l'unité africaine - et tous les
membres de cette organisation le souhaitent - et
l'Organisation des Nations Unies puisse s'intensifier
au bénéfice des deux Organisations.

POINT 81 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports de vérification des comptes concernant les
dépenses effectuées par les institutions spécialisées
et l'Agence internationale de l'énergie atomique:

. a) Affectation de crédits et autorisarions d'urgence
- du Compte spécial du Programme élargi d'assis..

tance technique; . . .
b) Allocations etimputations du Fonds spécial

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6218)
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]j Deuxième ses.ion de la Comerence des chefs 'd'Etat et de gouver·
nement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue du 21 au 25 octobre
1965.

sens. Cependant, les Etats· africains espèrent que
les rappO~taexistantentre l'ONU et l 'OUA, et qui
ont permis h. celle-ci d'agir dans le même état
d'esprit, évolueront rapidement pour permettre h
l'Organisation des Etats africains d'œuvrer pIlle
complètement pour une solution juste et conforme
aux aspirations du peuple zimbabwe.

217. L'Organisation de l'unité africaine esp~reaussi
que le Secrétaire général poursuivra ses efforts
concernant la coopération technique, en vue de ren
foroer l'assistance mutuelle pour la formation et
l'éobange de personnel administratif, d'agents des
conférences et des services généra~et autres agents.

218. L'Organisation de l'unité africaine, jeune orga
nisation, tient ho profiter de l'expérience de l'Organi
sation des Nations Unies. C'est cette raison qui nous
pousse h demander au Seorétaire général de pour
suivre ses efforts dans ce domaine. Nous ne doutons
pas qu'il fera de son mieux pour porter cette coopé
ration au niveau le plus haut.

219. Je voudrais toutt:.fois donner l'assurance que,
pOUl' Sa part, l'Organisation de l 'unit~ africaine ne
manquera pas de faire bénéfioier les· Nations Unies
de son expérience, récente il est vrai, mais pro
metteuse et pleine de sagesse. C'est ainsi que nous'
entendons cette coopération et cette assistance. Elle
doit être réciproque; nous agirons pour qu'elle le soit.

220. Au nom des Etats africains,je remercie une fois
de plus et sincèrement le Secrétaire général pour ses
efforts méritoires et hautement appréciés par tous
les peuples afr~èains·et leurs gouvernements.

22.1. J'exprime aussi notre gratitude h tous les
Etats qui, sans hésitation, ont, appuyé et approuvé
le rapport sur la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine.

222. M. IDZUMBUIR (République démocratique du
Congo): Ma délégation désire intervenir pour attirer
l'attention des Etats Membres sur le paragraphe 5
du rapport du secrétaire général [A/6174]. Ce pâra
graphe fait état de la résolution 199 (1964) du Conseil
de sécurité, en date du 30 décembre 1964, relative
à la situatiOn dans la République démocr,atique du
Congo. A ce sujet, le rapport signale la collaboration
qui s'est établie, h ce stade, entre les Nations Unies
et l'OrganisatioQ. de Punité africaine..

223. Ma délégation voudrait, 'à ce propos, faire re
marquer que le probl~me relatif h la situation' dans
la République démocratique du Congo - probl~me

qui, évideIlUtlent;figurait h ce moment-lh'b. l'ordre
du jour de l'Organisation de l'unité africaine, notam
ment lors de laConférence d'AccraY -- a été retiré
de cet ordre du jour sur la décision des chefs d'Etat.
En effet, la délégation de la République 'démocratique
du Congo avait alors posé, comme condition 4e sa
participation. le retrait de ceprobl~me de l'ordre.
<lu jour de la Conférepce de. l 'OUA; e~le avait estimé
que les' changements politiques qui venaient d'inter
venir au Congo,; notamment h ·la· suite. des élections,
ne justifiaient pas que 1'Organisation de l'unité afri
caine s'occupe de la question.
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9.1 IbId.,' Annexes, annexe No 6.

sur les· chapitres Xvn:(sect."V) et XVindu'rapport du
Conseil à l'Assemblée pour la ~iêDie "session
[A/6003 et Add.l]. '..

229. S'il n'y a pas dfobjections, je considérerai que
l'Assembléegênérale prend acte du rapport de la
Cinquième IJommission.'

n en est ainsi décidé.

230. Le PRESIDENT: D'autre part, l'Assemblée
générale est saisie des chapitres X (sect. III, VI et
X), XI (sect. -Xà V et VII à X), XII et XUI du rapport
du Conseil économique et social à l'Assemblée pour
la dix-neuvième session et ,des' chapitres XV, XVI
et XVII (à l'exception de la sect.· V) du rapport du
Conseil à 1'Assemblée pour la Vingtième session.

231. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai que
l'Assemblée générale prend acte de ces c~pitres.

n en est ainsi décidé.

232. Le PRESIDENT: Au sujet du point 21, a, de
l'ordre du jour, l'Assemblée est saisie des rapports
du Secrétaire général sur la FQrce d'urgence dès
Nations Unies [A/5736'§I, A/5919]. La seule décision
que 1tAssemblêeait à prendre à cet égard est de
prendre àcte de ces rapports.

233. En l'absence d'objections, je considérerai que
l'Assemblée prend acte'de ces rapports.

n en est ainsi décidé.

234. Le PRESIDENT: En ce qui conçerne le point 21.
b, de Pordre du jour, l'Assemblée est saisie dtun

'rapport de la Cinquième Commission contenant un
projet de résolution [A/6217,.par. 6].

235. M. MAKEEV. (Union des Républiques socialistes
soviétiqup.s) [traduit du russe]: Permettez-moi d'ex.;.
poser les motifs pour lesquels la délégation soViétique
votera 'contre le projet de résolution concernant les
préVisions de dépenses pour l'entretien de la Force
d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient (A/6217).
La position de principe de l'Union soviêtfque sur
cette question, exposée maintes fois par la délégation
soviétique. demeure inchangée. Elle se résume ainsi.

236. En prenant la décision de créer la Force d'ur
gence des Nations, Unies, l'Assemblée générale a
outrepassé son mandat, puisque le Conseil desécuritê
est seul habilité à prendre ·des décisione,sur l'emploi
de forces ·arMées au nom de l'Organisationdes Nations
Unies. Bien que la Force existe d~jà depUis neuf ans,
des mesures illégales n'en demeÙ1'enl pas moinS illé
gales et le temps n'y changera rien.

237. Etant donné que toutes ces opêrations sont
menées en violation des dispositions de la Charte des
Nations Unies et que les dépenses qu'elles entrainent
ne relèvent pas des dispositions du paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Chartel'aucune décision relative au
financement de la Force d'urgence des Nattons, Unies
ne peut avoir' un caractère obligatoire pour les Mem..
bres de l'Organisation. Nous pers~stons à croire que
les pays qui ont attaqué l'Egypte~Îl1956dQivent par..
ter la responsabilité po1itiqu~\ et maténelle de ce
conflit et de ses conséquences et que c'est à eux qu'il
incombe, de ce fait, d'assurer le financeMent de la

POINT 82 DE L'ORDRE D'U JOUR

Coordination administrotive et budgétaire entre l'Or
ganisation des Nations Unies ,et. lesinstituticms
spécialisées ainsLRue IIAgence' internationale de
l'énergie atomique:

a) Rapports du Comité consultatif pour les questions
- administratives et budgétaires;
B) Mécanisme interorganisations pour les questions

de rémunération etdladministration du personnel:
rapports du Secrétai re gêné'ral

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/6216 ET CORR.l)

POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives au personnel:
a) Composition du Secrétar'àt: rapports du Secré- ,
- tai re g6néral; ,
!?) Autres questions relatives au personnel: rapport

du Secrétaire général

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6215)

POINT 8S'DE L'ORDRE' DU. JOUR

Rapports
i

du Comité mixte de la Caisse Icommune
des pensions du personnel des Nations Unies

RAPPOaT DELA CINQUIE1'4E COMMISSION (A/6203)

PO'tNT 86 DE L'ORDRE DU JOUR

Ecole inter'nationale des Nations Unies
rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/6204)

,226. M. PRUSA (Tchécoslovaquie) [Rapporteur ,de la
Cinquième Commission] (traduit de l'anglais): J'ai
l'honneur de présenter ~ l'Assemblée 13 rapports de
la Cinquième Commission. A ce stade des dêbats, je
lui rendrais, me semble-t-il, un mauvais service en
commentant longuement ces rapports. Toutefois, j'ap
pelle spêcialement son attention sur le rapport dis
triOué sous la cote A/6217, qui a trait aux préviSions
de dépenses pour l'entretien) de la Force d'urgence
des Nations Unies. Faute de temps, la Cinquième
Commission a décidé que, contrairement àl'habitude.
ce rapport serait de pure procédure et ne cont:'.endrait
pas de résumé des vues exprimées par les représen
tants. Celles-ci sont évidemment consignées assez en
d~tail dans les comptes rendus analytiques deS séances
que la Con11Îlission a consacrées à cette question.

Conforméme~tà l'article 68dttrèglementintérieur•.
JI est décidé dé !le' pas discuter les rapports de la
Cinqttième Commission.

227. Le PRESIDENT: Je rappelle aux représentants
qu'en vertu de la décision que 11Assemblée vient de
prendre les interventions devront sê borner à des
explications de vote.

228. A proPQs du·point 12 de l'ordre du jour, la
Cmquiême.Commission ~ soumis un rapport [A/6176]
s1:U' les chapitres XI (s~ct.VI).et XlV du rapport du

.Conseil économique et sOOial à l'AsselllQlée générale
. lors de sa. dbc-neuvième session [A/5803;iI], ainsi que

y 'Voir noc:urnénts" officiel. de l'Asl!lemblêe génir.le, dbc-~euVlêrne
!!fIlon, SUppl&tnéntNoS. '
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Force d'urgence de l'Organisation des,Nations Unies
au Moyen~Orient, dont la c~éation est le résultat
direct de cette agression.

2~8. Etant donné ce qui précède, la délégationsovié
tique votera, comme par le passé, contre toute affec
tation de crédits pourl'entretiende.J.a Force d'urgence
des Nations Unie,s, et l'Union soviétique ne participera
pas à son financement.

239. La délêgation s'oviétique voudrait égalementfaire
quelques observations sur ·le rapport du Secrétaire
général intitulé "Etude de la Force d'urgence des
Nations Unies" [document A/C.5/1049 du 13 décembre
1965].

240. Ce rapport, comme on le sait, aborde d'impor
tantes questions politiques et formule des conclusions
et des recommandations bien p:-éoises touchant le
maintien de la paix et de la sécurité. Nous partageons
entièrement le point de vue des délégations qui 'estiment
que l'on a eu tort de )?ublier ce rapport comme docu
ment de la Cinquième Commission.

241. Conformément'à la Charte des 'Nations Unies,
le seUl organe compétent pour prendre des décisions
sur les questions relatives au maintien de la paix et
de la sécurité internationales est le Conseil de sêcu
rité; c'est à lui qu'il conviendrait de renvoyer ce
rapport du Secrétaire gén~ral. La délégation sovié
tique rejette cette tentative de passer outre au Conseil

, de sécurité et d'utiliser à cette fin la Cinquième
Commission, qui n'a pas le droit d'examiner les
questions relevant de la compétenoe du Conseil de
séourité et encore moins de prendre des décisions
à ce' sujet.

242. A oetégard, la délégation soviétique entend
soUligner que le projet de résolution présenté sur
cette question, comme d'ailleurs les résolutions
antérieures, se fonde suruneméthodéfausse, illégale,
et contraire à la ChartEt des Nations Unies en ce qui
concerne le calcul et la répartition des dépenses
afférentes aUX opérations de maintien de la paiX et
de la sécurité de l'Organisation des Nations Unies.
Il va de soi que oe nouveau projet de résolution, de
même que les résolutions antérieures, ne peut en
auounefaçon avoir un oaraotère obligatoire pour les
MembreS de l'Organisation des Nations Unies.

243. La délégation soviétique regrettevoivement que·
diverses délégations aient jugé bon de présenter une
propositloncontraire aux intérêts de notre organisa
tion. Elle votera contre ce projet de résolution.

244. M. QUIJANO (Argentine) [traduit de l'espagnol]:
Le rapport de la Cinquième Commission [A/6217]
o9ncernat'lt le point 21,]2, de l'ordre du jour, intitulé
"Prêvisions de dépenses' pour l'entretien de laForce",
indique seUlerrlent la teneur de la décision prise par
la Commission et ne contient pas de commentaires
sur les débats qui ont eu lieu à oe sujet; aussi la délé
gation argentine oroit-elle devoir expliquer briève
ment sa position touchant le projet de résolution qui
va être mis aux voix et qui. figure au paragraphe 6
dUdit rapport.

245. A notre avis, le projet qui nous est soumis
n'offre qu'une solution partielle du problème que
pose l~ fiœncement de la Force; encore cette solu-

tian nous semble...t-ellf.' devoir comporter plus d'incon
vénients que d'avantages.

246. En premier lieu, il n'est pas question dans ee
projet de l'avenir de la Force ni de la préoccupation
qu'inspire à beaucoup d'Etats Membres la prolongation
de l'opération que les Nations Unies ont engagée au
Moyen-Orient il y a déjà dix ans et qui a coo.té jusqu'~

présent plus de 200 millions de dollars.

247. Le Secrétaire général a présenté une, étude
dâtail1ée [A/C.5/1049] sur le financementdela Force,
mais, pour diverses raisons, une bonne partie de cette
étude n'a été examinée par aucun des organescompé
tents des Nations Unies. La délégation argentine
espère que cette question importante retiendra l' atten
tion de l'Assemblée générale à sa vingt et unième
session, mais il est bien entendu qu'elle devra être
examinée en dehors de la Cinquième Commission,
étant donné les aspects nettement politiques qu'elle
comporte.

248. Notre seconde objectiol1 porte sur le mode de
financement des, dépenses de la Force en 1965 et
1966 qui est recommandé dans le projet de résolution.
Après la crise traversée par l'Assemblée générale
à sa dix-neuvième session, il nous est difficile d'accep
ter l.U1e méthode de financement qui est désapprouvée
par beaucoup. de délêgations et qui a été une soUrce
de difficultés tant économiques que politiques pour
les Nations Unies dans le passé.

249. Dans les circonstances actuelles et à la suite
de l'accord réalisé le 1er septembre 1965~ 11 ne nous
paraît pas judicieux de fixer les contributions de tous
les Etats Membres selon la méthode adoptée pour les
dêpenses de la Force en 1964 et auparavant. Il aurait
été préférable, ft. notre avis, d'indiquer que les contri
butions revêtent un caract~re volontaire, jusqu'h ce
qu'vn soit pa.:rvenu ~ une formule acoeptable par tous.
Tel a été le critère appliqué par la Commission poli
tique spéciale pour l'examen du point 101 de l'ordre du
jour intitUlé "Etude d'ensemble de toute laquestion des
opérations de maintien de la paix sous tous leurs
aspects·, .et je me permettrai de donner .lecture,
dans ce contexte, du premier alinéa du préambUle de
la résolution 2053 B (XX) adoptée par l'Assemblée
le 15 de ce mois:

"L'Assemblée générale,

"Souhaitant que l'examen, dans le cadre des or
ganes de l'Organisation des Nations Unies, de toute
la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects se poursuive dans unclimat
d'harmonie et de coopération •.• ".

250. L'entretien de la Force d'urgence est un aspect
de ia question des opérations de maintien de la paix,
et pourtant il ne nous semble pas que ce climat d'har
m.cnie et de oompréhension se reflète dans le projet
de résolution soumis par la Cinquième Commission,
comme le prouvent les déclarations prononcées par
de nombreuses délé~ations au cours des débats qui
ont abouti à l'adoption de ce texte. Le résultat du
'vote ~ 38 v:-oix pour, 14 contre·· et 37 abstentions 
confir~e cette impreSSion.··

251. Comme nous l'avons dit, le projet de résolution
de la Cinquième Commission nioffre pas de solution
satisfaisante au problème quise pose•. Nous voulons
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espérer ·que l'Assemblée étudiera cette question l'an
prochain en lui consacrant tout le temps nécessaire
et en tenant compte de tous ses aspects. Conformé
ment aux réserves que je viens de formuler, la délé
gationargentine devra voter contre le projet de réso
lution.

252. M. KHANACHET (Koweït): Ma délégation, à la
0inquième Commission, a voté en faveur du projet
de résolution concernant la Force d'urgence des
Na.tions Unies. Elle fera de même en Assemblée
générale.

253. Ma délégation, exprimant ce vote affirmatif,
s'est inspirée d'une position de principe quant à
l'établissement, à l'organisation et au financement
des opérations de maintien de la paix, position que
nous avons déclarée déjà dans une note soumise
au Secrétaire général [voir A/6026, annexe 1], comme
nous l'avons aussi définie clairementdevantl'Assem
'blée au cours de la discussion générale [1360~me
sêance] et au cours du débat qui s'est institué lIa
Commission politique spéciale [486~me séance] con
cernant les opérations de maintien de la paix.

254. En vertu de cette position, nous voudrions sou
ligner que, de l'avis de notre gouvernement,l'organi
sation, le financement et l'établissement des forces
de maintien de la paix constituent une responsabilité
collective de l'Organisation tout entière et sont par
conséquent la responsabilité collective de tous les
Etats Membres.

255. Toutefois, ma délégation, en exprimant ce vote
affirmatif, voudrait préciser sa position de principe
sur la situation qui a amené l'établissement de cette
opération pour le maintien de la paix qu'est précisé
ment la Force d'urgence deê Nations Unies. 'Notre
positicn à cet égard est claire et bien défini6. Pas
plus tard qu'hier, nous avons déclaré que notre posi
tion de principe Sur la question palestinienne demeure
entière. En outre, au paragraphe 6 de la section II
du projet de résolution, ainsi qu'au paragraphe 4 de
la section III, figurent un certain nombre d'Etats qui
sont considérés comme étant les pays développés
auxquels un appel pourrait être fait pour des contri
butions substantielles au budget des forces d'urgence
des Nations Unies. Il est bien stipulé, dans l'un et
l'autre paragraphe, que l'Assemblée générale "décide
qu'aux fins de la présente résol11tion, tous les Etats
Membres sont considérés comme "pays écdnomique
ment peu développés ll , à l'exception des Etats sui
vants .•.". c'est-ê,-dire les Etats développés, dont je
viens de par1er.

256. Ma délégation voudrait fai:re une réserve for
~el1e quant à l'énumération de ces Etats pour pré-

.ciser qu'à notre avis - et j'espère que c'est égale
ment l'avis de la commission qui a recommandé
l'adoption de ce projet de résolution, et que ce sera
aussi l'avis de l'Assemblée générale - cette énumé
ration »test valable que pour cette résolution, précisé
ment et exclusivement.

257. M. DELEAU (France): La délégation française
asui'Vi avec une attention particulière le débat engagé
devant la'Cinquième Commission à propos dufinance
ment de la Force d'urgence des Nations Unies au
Moyen-Orient. Elle attache· en effet l'importance· que

l'on sait à tout ce qui touche au maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

258. Je voudrais tout d'abord rappeler btièvementla
position de la France à l'égard de la Force d'urgence
instituée en 1956 par l'Organisation des Nations Unies.
Depuis sa création et malgré les réserves fondamen
tales que nous inspirait la proc;Jd.ul'e qui avait conduit
à sa mise en œuvre, nous nous étions associés à son
financement parce qûe nous pensions - et notre point
de vue ne s'est pas modifié - que l'opération engagée
au Moyen-Oxient présentait' des mérites particuliers
pour le maintien de lapaixdans cette partie du monde.

259. Nous avons donc apporté volontairement notre
concours au compte spécial de la Force d'urgence et
nous avons çontinué de le faire, même apr~.s avoir
marqué, par notre abstention dans le vote cur la
résolution 1733 (XVI), qui fixait les modalités de
financement de la. Force pour l'année- 1962, que
nous tenions pour arbitraire la modification apportée
par cette résolution au barème ordinaire des contri
butions. Nous ·nous sommes, depuis cette date, inva
riablement abstenus pour la même raison dans les
votes ultérieurs portant sur le financement de la
Force. Mais nous avions fait savoir'.QI, au cours de la
quatrième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, le 24 juin 1963, que nous n'étions nullement
insensibles aux difficultés que comporte pour les pays
en voie de développement la charge de plus en plus
lourde des dépenses faites par l'Organisation.

260. Nous avions déclaré en effet que, malgré la
désapprobation que nous marquions à l'égard· du
barème spécial de répartition des charges établi,
selon nous, sur des bases arbitraires, la France
continuerait de payer sa quote-part.des dépenses de
la Force. Nous avions en outre, enoctobre 1963, voulu
marquer, en versant une contributionvolontaire, notre
souci d'éviter de trop lourdes charges aux pays en voie
de développement.

261. J'en viens maintenant au projet de résolution
dont l'Assemblée est saisie. En adoptant une formule
nouvelle, la Cinquième Commission a voulu sans
aucun doute, d'une part ,procurer au Secrétaire général
des ressources ~lus assurées et, d'autre part, en
amendant le texte initial, rappeler Itimportance_ qui
s'attache aux travauxqui vont être menés par le Cofilité
spécial des opérations de maintien. de la paix. Nous
sommes sensibles à cet effort, mais nous pensonS'
que l'adoption d'une proposition tendant-à mOdifier le
système actuel serait inopportune pour les raisons
suivantes.

262. .En premier lieu, il nous para1t eneffet que dans
un moment oill'on' est loin d'avoir effectivement con
cilié les positions fort éloignées les unes des autres,
il ne conviendrait pas de fixer même provisoirement
de nouvelles règles de. financement. En second lieu,
le moment pour de teller; modifications nQus par~1t

mal choisi. Il appartien~ en effet aU Comité spécial
des opérations de maintien de la paix de proposer
à l'Assemblée les modalités nouvelles qui devraient
régler dans des conditions acceptées par tqtlS, -la
question du financement des opêrations de célte nat4te.

.§J Ibid., quatrième seslion extraordinaire, Cinquième C01l.!..II,!1J1_lIio~
l0ù3ême siance. . . .

.~ .
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263. ,Si, comme nous l'espérons, .le Comité des
Ttente...Trois·mène sa tâche à son terme avant la
vingt et unième session de l'Assemblée générale, il
paraît ·évident'que les conclusions auxquelles il par
viendrait aUront leurs répercussions sur le mode de
financement. de la Force d'urgence. D'autre part, le
Comité ad hocjZJ créé. à cette session à l'initiative de
la France sera bientôt - du moins nous pouvons
l'espérer - en état d'éclairer utilement les aspects
proprementfinanciers· de cet~edifficile questiol'i. Pour
quoi dès lors modifier pour une si courte période de
temps les dispositions qui ont été apportées pour le
financement de la Force en 1964? Certes, celles-ci
sont loin de satisfaire plusieurs délégations parmi
lesquelles figure la délégatîon française, mais ce
serait faire preuve d'une certaine inconstance et d'un
certain manque de logique que. de confier· l des
organismes particuliers le soin d'examiner un pro
blème et, avant même qu'ils aient abordé leur tâche,
de lui donner même provisoirement une solution qui,
da.ns les circonstances présentes, ne se justifie pas
et ne peut que compliquer davantage une questionbien
délicate.

264. Pour cette raison et parce que .le mode de
répartition qu'il propose maintient - etc'estle moins
qu'on puisse dire - un caractère arbitraire aurègle
ment des dépenses de la Force, la,délégationfrançaise
ne pourra pas, cette année encore, appuyer de son
suffrage le projet de résol'ltion e·~. s'abstiendra dans
le vote qui va intervenir• Si celui-ci devait avoir
lieu par division, ma délégation se prononcerait en
faveur de la section 1··du projet qui fixe le montant
global des crédits ouverts pour les années 1965
et 1966. La délégation française marquerait ainsi
d'une part l'importance qu'elle attache! ce que la
Force pUisse continuer à remplir avec toute l'effi
cacité nécessaire le mandat qui lui a été confié et,
d'autre part, son intention de continuer à participer
volontairement à son financement.

265. En terminant, je voudrais rendre hommage aux
efforts accomplis par plusieurs dél~gations,CODlIl1e
pat le Secrétariat, pour tenter de t'éduire en 1966
lecoQt de la Force'. Ma délégation y ';'oit une orienta
tion qui sera de nature à faciliter, nous en sommes
certains, le règlement défini~if de cette question.

266. M. RICHARDSON (Jamalque) [traduit de l'an
glais]: La délégation jamaiquaine croit devoir faire
conna1tre son avis à ce stade parce que, pour les
raisons qu'a exposées le rapporteur, le rapport con
tenu dans le document A/6217 est un rapport condensé.
On lit au paragraphe 3 que les débats consacrés par
la· Cinquième Commission à la question de l'entretien
de la Force font l'objetdes comptes rendus analytiques
des séances pendant lesquelles ils ont eu lieu. Il est
indiqué ensuite aU paragraphe 5 qùe le vote sur le
ptojet de résolution, tel qu'il avait été amendé, a eu
lieupar appel nominal et que le texte a été adoptê par
38 voix contre 14, avec 37 abstentions. Ilétait impos
sible, dans un rapport aussi condensé, de consigner les
réserves que beaucoup de dtUégations avaient l faire
à l'égard de certaines parties du projet dièrésolution.
La délégation jamalquaine, en particulier, ne pouvait

11 Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner l(':s finances de l'Orga-- .... , .. , .. ~ "'" .'nisation des Nations Unies et des institutions specialisees."

accepter sans réservequelques...uns de,s paragraphes
. des parties Il et nI de ce projet.

267. Ce serait abuser de la patience de nos collègues
que de· demander main~enant à l'Assemblée de voter .
séparément sur certains passages du projet. Cepen
dant, la délégation jamalquaine tient à souligner
qu'elle désapprouve le libellé du pal'agraphe l, a,' de
la partie II. En effet, la Jama:ique a versé une contri
bution volontaire sans l'assortir de conditions, mais
parce qu'il avait été décidéi d'un communacciOrd, à la
dix-neuvième session, que les di~ficultês fir~ancières

de l'Organisation devraient être résolues au moyen
de contributions volontaires. De l',avisçle ladélégation
jamalquaine. ce n'est pas en affectant au paiementdes
dépenses courantes une partie des contributions volon..
taires qu'on résoudra les difficultés finanCières de
l'Organisation.

268. l{OUS n'approuvons pas nOn plus le paragraphe 1,
!!, de lapartie II ni le paragraphe l, a, de la partie nI. A
notre avis ~ la contribution que doit verser chàcun des
Etats .Membres dits "éoonomiquement peu déve
loppés" est insuffisante. Le bar~me des quotes-parts
applicable au budget ordinaire favorise déjl suffisam
ment les Etats peu développés. Le montant des dé
penses .relatives à la Force est ·peu élevé. Quinze
millions de dollars par an, ce n'est pas une sO,mme
importante et il n'y a pas lieu d'accorder plus d'allé
gements aux pays économiquement peu développés.
On .aurait·fort bien pu calculer le montant à répartir
entre ces Etats de manière à les obliger! verser une
contribution équivalente àcelle qu'Us versent au budget
ordinaire. D'après les chiffres proposés, les Etats
dont le pourcentage global représente approximative
ment 17p.100dutotaln'aurontàcouvrir que .5,3 p. 100
des dépenses de la Force.

269. La délégation jama1quaine aurait voté contre le
~;aragraphe 5 de la partie II parce qu'il lui paraît tout
! fait inopportùDque l'Assemblée propo~ede permettre
aux Etats Membres qui ont versé des contributions
volontaires pour rétablir la solvabilité de l'Organi
sation de demander. que. ces contributions soient dé
duites des montants qu'ils devront acquitter pendant
l'année en cours.

270. Nous estimons que cette disposition aura pour
effet de décourager les Etats Membres de verser
des contributions volontaires, s'ils ne l'ontpas encore
fait. Cependant, malgré ces réserves et en dépit du
fait qu'elle aurait voté contre le paragraphe 5 du
dispositif, la délégation jamalquaine se.prononceraen
faveur du projet de résolution, comme elle l'a fait en /
commission, et ce pour les trois raisons ci-après.

271. Tout d'abord. il nous paraît important que la
Force d'urgence poursuive ses opérations. Nous
comprenons que, sans appui financier'celle sera.
incapable de s'acquitter·de sa t~che.

272. Deuxièmement,nous Considêrons qu~U est im"
portant de souligner très nettement que !êS dépenses
de .maintien de la paix représentent une/responsabilité
collective de tous les 'Etats Membrés des Nations
Unies. .

273. Troisièmement, nous dêsirons qu'il ne subsiste
aucun doute sur 'la. compétence de l'Assemblée géné
rale pour demander à tous les Etats Membres de ver~
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sel' desoontrlbutions en vue de subvenir aux dépenses
encoutues pour les opérations de maintien' de ,la paix.

274. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée à voter sur
le projet de, résolution présenté par la Cinquième
Commission [A/621,7, Par. 6]. On a demandé le vote
par appel nominal.

n·estprooédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par le Libéria, dont ie nom
est tiré au sort par le Président•

Votent pour:~ Libéria, Luxembourg, Malaisie, MaroC,
Népal, pàys-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège,
Paraguay, Philippines, Portugal, Somalie, Suède,
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, .Uruguay,
Venezuela, Australie, Autriche, Bolivie, Brésil, Bir
manie, Cameroun, Canada, Chine, Congo (République
démocratique du), Danemark, Equateur, Finlande,
Ghana, Grèce, Halti, Islande, Inde, Iran, Irlande,
Isra~l; Italie, Jamalque, Japon, Kowelt.

Votent contre: Mexique, Mongolie, Pologne, Rou
m911ie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Alba
nie, Argentine, Bulgarie, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Colombie, Cuba, Tché~oslova
quie, Hongrie.

S'abstiennent:' Libye, Madagascar, Mali, Mauritanie,
Nicaragua, Niger, Pakistan, Panama, Pérou, Rwanda,
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Afrique du Sud, Espagne, Soudan, Syrie, Thallande,
Togo, RSpublique ,arabe unie, Etats-Unis d'Amérique,
Haute-Volta, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Algé
rie, Belgique, Burundi, République centrafricaine,
Chili, Costa Rica, République Dominicaine, El Sal
'Vador, Ethiopie, France, Gabon, Guatemala, Guinée,
Irak, Côte d'l'Voire, Jordanie, Kenya, Laos, Liban.

Par 44 voix oontre 14, avec 45 abstentions, le
projet de résolution est ~dopté•.

275. M. CUEVAS CANCINO. {Mexique) [traduit de
l' espagno1]:L'Assemblée générale aurait dd consacrer
des débats amples et sérieux à la quest;.on du maintien
de la Force d'urgence des Nations Unies, d'autant
plus qU'elle ~ s'est. occupée tout spécialement de
l'établissement et des objectifs de la Force. Or cette
question n'a été examinêe, à la vingtième session,
que par la Cinquième Commission. De plus, ses
aspects politiques n'ont pas été étudiés, et l'Assem
blée n'a pas encore eu l'occasion de se prononcer
sur)e fond même du sujet.

276. Malgré cela, le projet de résolution qui figure
au paragraphe 6 du rapport de la Cinquième Com
mission [A/6217] impose de lourdes charges finan
cières auxEtatsMembres~1Jour cette même raison,
la constitutionnalité de cette mesure est gravement
àujette à caution. .

,:)

277. Comme d'autres délégations, ladélégation mexi
\3aiAls estime qu'il serait indispensable de prendre des
dêcisions de principe sur la nature et· les objectifs
des oPérations de maintien de la paix en général,
avant d'imposer des charges financières aux Etats
Mem.bres pour le maintien d'une des opérations
m.ené~s par le~ Nations Unies. C'est pourquoi elle
a voté contre le projet de résolution.

278. Le PRESIDENT: Laèinquième Commission a
présenté sur le point 78de l'ordre du jour un projet
de résolution [A/6214, par. 13] qu'elle a décid~, sans
opposition, de recommander à l'Ass.emblée générale
d'adopter. J~estimerai donc, s'il n'y a pas d'objeQ
tions, que l'Assembl~e adopte oe p:rojet.

Le projet de résoiution est adopté.

279. Le PRESIDENT: Nous passons au point 79 de
l'ordre du jour. Le rapport de la Cinquième Com.
mission su~ le point~9, b. concerne "la nomination
au poste devenu vacant au Comité des contributions.
Si personne ne soulève d'objections, je considérerai
que l'Assemblée générale confirme la nomination
recommandée par la OinquièmeComml~sionet ~.dopte
le projet de résolution pi~èsenté à G:- effet par le,
Commission [A/6183, par. 5].

Le projet de résolution est adopté.

280. Le PRESIDENT: Le rapport de la Cinquième
Commission sur le point 79, ~ concerne les nomina
tions aux postes devenus vacants au Comité des

.pensions du personnel de l'Organisation des Nation's
Unies. Si personne ne soulève d'objections, je consi
dérerai que l'Assemblée générale confirme les nomi
nations recommandées par la Cinquième Commission
et adopte le projet de résolution [A/6065,par~ 7]
qu'elle a présenté à cet effe~. .

Le prDjetde résolution est adopté.

281. Le PRESIDENT; La Cinquième Commission a
présenté sur le point 80 de l'ordre du jour un projet'
de résolution [A/6202, par. 14] qu'elle nousrecom
mande d'adopter. Je mets ce projet de résolution
aux voix.

·Par 98 voix contre zéro, avec' 2 abstentions, le
projet de résolution est adopté.

282. Le PRESIDENT: La Cinquième Commission a
présenté sur le pointSl de l'ordre du jour quatre
projets de résolution A, B, C et D [A/6218, par. 2]
qu'elle adécidé, sans opposition, de recommander à
l'Assemblée générale d'adopter. S'il n'y a pas d'objec
tions, je considérerai que l'Assemblée générale adopte
ces projets.

Les projets de ·ré.so1ution·A, B, C etD sont atioptés.

283. Le PRESIDENT: La. Cinquième Commission a
présenté, à propos :du point 82, a, de l'ordre du jG"-U',
un pr()jet de résolution [A/6216, par. 6] qu'elle. a
("Didé, sans opposition, de recommander à l'Assem
blée générale d'adopter. S'il n'y a pas d'objeotions, je
considérerai que l'Assemblée adopte ce projet.

Le projet de résolution est~dopté.

284. Le PRESIDENT: La Cinquîème Commission a
présenté sur ie point 84 de l'ordre du jour un projet
de résolution [A/6215, par. 11] qu'elle nous reoom
mande d'adopter. Je mets ce projet de résôlution
aux voix. "

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté.

285. Le PRESIDENT: La Cinquième Commission a
présenté à propos du point 85 de l'ordre du jour un
projet de résolution [A/6203, par. 5] qu'elle recom
mande à l'Assemblée générale d'adopter. S'il n'y a

1
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" La séance est levée li· 2Q h~ures.

a.cheté.situé A l'a.ngle de la 89ème rue et de,York
Avenue. s'est révélê insuffisant. L'an de.rnier. j'ai
proposé, que l'Ecole soit construite· A l'extr.émité
nord du terra.m du . Siège des Nations Unies:ce1;te
suggestion a ~téaccueil1ie favorablementdanâ cer
tains milieux. mals eUe. 5. aussi rencontré une cer..
taine opposition. Cette ann~e. laVIUe de, New York
a redoublé d'efforts pour'~ous aide:f' A résoudre le
problème de l'emplacement~Commeje l'ai indiqué
dans mon rapport. elle a proposé une solution hardie:
la nouvelle. ~coleQcQuperait un terrain donnant sur
l'Easf Rive:r Drive A là. hauteul' de la ~5èm~.·;r;~e,!.
Le Board of Estimate de 'la Ville de New York a
accepté de mettre ce, terrain' à la disposition de
l'Organisation des Nations Unies en vertu d'un baU
de longua durée· - et la résolution que l'Assemblée
vient d'adopter m'autorise Aaccepter cette proposi..
tion.Cela n'aurait pas été possible sans l'offre gêné..
reuse de M. Laurence Rockefeller et des fr!rês
Rockefeller de verser une somme .d'un million de
dollars .pour couvrir la plus grande partie de's frais
d'aménagement du nouveau site~

. .' 1)

292.. Je tiens A bien préciser qu~, si nos 'Vœux sont
aujourd'hui' exaucés. c'est grâce à l'offre très' gêné..
re1l$e faite en septembre 1964 par la Fondation Fo~d.

qui a proposé de prendre à sacharge le co~tét l'équi.. .
pement de la nouvelle école. Aconditlonqùe,la question
de l'emplacement soit réglée defa9,on: satisfaisante
et que soit créé.unfonds de déveloPPemtmtdëSmillions
de dollars qui permetteàl'éc·ol~a!etrednancièrement
viable à l'avenir.

293. Comme je l~a.i souligné .. dans mon rapport
[A/60J91 etco~e:t'indique également la résolution
qut) l'Assembl~e vient d'adopter. nous n'avons pas
encore~~ûnLoette somme. Je tiens Ainsister sur le
fait, quien!ve~ de 'résolutions antérieures de l'As..
sempl~enous avons pris 'l'engagement de constituer
s.ans:d61ai un Fonds de développement. Maintenant
que lés' plens de la' nouvelle Ecole internationale
sontdéjA bien avancés. je vetpe espérer que les délé../: "',
gHstionspresse:1'ont leurs gouvernements :respectifs -
de vere~J;< dès que possible une contribution volon..
taire au .Fonds.

294. Je suis convaincu que tous les goùvernements
et les donateurs qui ont participé à la r~alisatlon

du .projet se réjoùiront de la construction du nouveau
btiiment de l'Ecole, qui donnera aux professeurs et
aux élèves. partenaires'dans' èette grande entreprise
éducative. la possibilité de travailler dans descondi..
tions répondant aux responsabilités qui incomberont
aux Nations Unies pendant la prochaine génération.

295. Le" PRESIDENT: Je remercie le Secrétaire
général et je pense que l'Assemblée désitera s'aSso'"
cip,r au témoignage de gratitude ;rêlidu à tous ceuX
'qUi ont favorisé l'avanceJnent des plans de lanouvelle
Ecole internationale des Nations Unies.
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p.ditob~ections. j'estimerai que l'{\ssemblée adopte
ce plod'et Jf'aJlS opposition. . \). .

t1J · . .
Lt;prolet de résbÏittion.,est a.dopté.

1'86,. Le PRESIDENT: La Cinquième Commission a
'P~':$enté sut le point 86 de l'ordre du jout un projet
de résolution [A/6204. gare 5] qu'elle a., adopté A
l'uliltbnité. Si personne ne soulève d'objëàtiona.Je
cou1dêrerai que l'Assemblée générale l'adopte de la
••m.eManière. .

Â l'UlJatl11tdté,U1e proi~t deréso1ution·est adopté.
~ ,~

a:8"1. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'an
"lais)t Je sUis très heureux que l'Asse)nblée ait adopté
1 t"W18:nimité la résolution relative 11'Ecole int~rna

tllonaJe des NaUon$ Unies. Acette occasion. je voudrais
e«prim.er ma reconnaissance aux gouvernements qui
ênt donn.! leur appui ent1er pour la réalisation du
(!/)lro4et. aux membres du Conseil d'administration de
l't'Ecole, qui n'ont pas ménagé leur temps. aux fone
tli0Matres de la Ville de New York et. enfin. aux
Fonde:tions et aUX personnes dont la générosité noUS
permet aujourd'hui' d'entrevoir la réalisation des
l'tau êtablis en vue d'installer l'Ecole internationale
~. de nouvéaUx locaux!,t~pondant aux besoins et
d'Otês de tout le matériel nécessaire.

j,sa. Comme beaucoup d'entre vous le savent. l'Ecole
lil. ':'6té créée A Lake Success pour répondre aux de
mandes i~stantes de parents qui désir&:.Jnt faire
doaerâ leurs enfants une éducation véritablement
internationale. Au cours des années. elle arégu1ière
ment développé les. moyens d'action mis au service
dé:s Nations Unies et de lacause de l'internationalisme
dans le domaine de l'enseignement. Dans ses locaux

,.lic.tuets. pour~~t très insuffisants. elle accueille 600
enfants de soixante-six nationalités différentes.

:1:8:9. J'attache pour; ma part une grande importance
l. l'Ecole internationale et j'estime qu'il est indis
pensable de l'installer dans des locaux appropriés.
A mon avis. elle joue un rÔle capital dans la formlil
Uon du pe.rsonnel qualifié doüt le \~ecréta!'iat' de
l'Qrpnisation a besoin. En même temps, elle rend
de grands services aux représentants dont les enfant~
doiv~nt faire face aux probl~~es que soulève le ,~a~

silpd'unsystème scolaire Am autre. L'·EQolelnter
utiob.8.1e leur facilite ce passage.tgut e'nl~~ donnant
la possibilité de·se fai:l'e de nouv:eaux,~nlis dans un
milieu véritablement international.

2:99. L'Assemblêe générale.' qUi accordait une aide
liMuelel l'Ecole. depUis. sa création, sous la forme
dtune petite subvention. à pris une mesure importante
en .ht faveur en 1959: elle adéoidé de .financer pendant
ciinq US le budget de l'Ecole' internationale pourcper
mettre d'établir des plans l long terme etd~faire

tm appel de fond'Î.J A la même époque. l'AssembléeCl
4p1ement exprimé l'avis que l'Ecole devrait être
liitu6e dans l@volsinage ,immédiat du b4timentdUSièga.

2'91., Au cours des trois dernières années. trois em
ptaceMents 'Ont ~té pr-oposés. Le premier terrain
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